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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Nicias Gaillard. 

Bulletin du 14 juillet. 

COMPAGNIE .INDUSTRIELLE. ACTIONS DU TÉLËCRAPIIE SOUS-

MARIN. — SOUSCRIPTION. — DEMANDE EN NULLITÉ POUR 

DOL ET FRAUDE. 

I. Le souscripteur d'actions dans une compagnie indus-
trielle n'est pas fondé à demander la nullité de sa sous-
cription sous le prétexte qu'il n'aurait été amené à la 
faire que par une annonce de faits ,faux et mensongers 
dans la publication des prospectus qui auraient exagéré 
outre mesure la valeur des actions émises, alors qu'il est 
constaté d'une part, par les juges du fait, qu'il avait à sa 
disposition des moyens certains de vérification dont il a 
négligé de faire usage, et que dès lors il a à s'imputer sa 
propre imprudence ; d'autre part, qu'après avoir connu 
l'inexactitude des faits annoncés il a gardé le silence et 
n'a élevé aucune réclamation. 

II. Lorsqu'il s'est élevé des difficultés relatives à un 
premier arrêt infirmatif, la Cour impériale, à qui appartient 
en pareil cas l'exécution de son arrêt, est juge de ces dif-
ficultés. 

III. Le moyen pris de la violation de l'article 1184 du 
Code Napoléon et de l'article 1606 en ce qu'un vendeur 
d'actions dans une compagnie n'aurait pas exécuté la con-
vention, doit être repoussé lorsqu'il est constaté d'après les 
circonstances de la cause qu'il y a eu renonciation à se 
prévaloir de cette inexécution. 

Rejet en ce sens, au rapport de M. le conseiller Tail-
landier et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-
général de Peyramont, plaidant Me Labordère, du pour-
voi du sieur Brulin contre un arrêt de la Cour impériale 
de Paris du 28 février 1861. 

NOM PATRONYMIQUE. RECTIFICATION D'ACTE DE L'ÉTAT CI-

VIL. ADDITION DE LA PARTICULE de. 

Tout citoyen a le droit de reprendre, en faisant recti-
fier les actes de l'état civil, le nom que ses aïeux ont tou-
jours porté. Ce droit est inaliénable et imprescriptible. 
Ainsi, une Cour impériale, après avoir reconnu que l'au-
teur commun d'une famille divisée en deux branches a 
autorisé les descendants de la branche aînée à ajou-
ter la particule de à leur nom patronymique, a-t-elle 
pu, sans violer le principe del'inaliénabilité et del'impres-
criptibilité des noms, refuser le même droit aux descen-
dants de la branche cadette ? 

\ Admission dans le sens de la négative du pourvoi du 
sieur Bousquet contre un arrêt de la Cour impériale de Nî-
mes du 21 novembre 1861. M. Calmètes, rapporteur ; M. 
de Peyramont, avocat-général, conclusions conformes; 
plaidant, M* Larnac. 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE GRAISSESSAC A RÉZIERS. 

MISE EN FAILLITE. — SÉQUESTRE. — DROIT DES PORTEURS 

D'OBLIGATIONS. 

I. Tout commerçant, toute soeiété de commerce, sans 
exception des compagnies de cheminsde fer, peuvent être 
mises en faillite, en cas de cessation de paiement (art. 
+37 du Code de commerce). 

IL La mise en faillite d'un chemin de fer n'a rien d'in-
compatible avee le droit de propriété de l'Etat sur les 
yoies ferrées, ni avec le droit de contrôle qu'il exerce sur 
les compagnies qui ^les exploitent. Le décret qui met un 
chemin de fer sous le séquestre n'est qu'une mesure d'in 
terêt privé qui, comme l'étal de faillite, laisse intacts les 
droits de l'Etat, et l'arrêt qui juge ainsi ne fait qu'apph l'ier, sans l'interpréter, le décret de séquestre, qui n'a pas 
d autre portée. 

III. La faillite d'une compagnie de chemin de fer peut 
we provoquée par les porteurs d'obligations de ce chemin 
qui ne sont payés ni des intérêts ni du capital par eux prê-
l«; on ne doit pas les assimiler à des associés ; ce sont de 
Rentables créanciers, qui peuvent user du droit que l'arti-
•* 440 confère à tout créancier. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller d'Ubexi, et sur les 
j ::elusions conformes du même avocat-général, plaidant 

Ripault, du pourvoi de la société du chemin de fer de 
faissessEC à Béziers, contre un arrêt de la Cour impériale 

Qe Paris du 26 juillet 1861. 

Le Tribunal de première instance de Laon, par juge-
ment du 31 janvier 1861, a condamné les héritiers de 
Louvancourt, dans les circonstances ci-dessus rappelées, 
à payer à l'administration de l'Enregistrement le droit de 
mutation évalué au denier vingt. 

Le Tribunal civil de la Seine, par jugement du 25 aoû: 
1860, avait au contraire décidé précédemment, dans um 
instance engagée entre les mêmes partias à raison de 
biens situés dans son ressort, que la perception au denitr 
vingt éta;t irrégulière, et avait ordonné la restitution de la 
moitié du droit perça. 

Ces deux jugements, attaqués dovant la Cour de cassa-
tion, l'un par les héritiers de Louvancourt, et l'autre par 
l'administration de l'Enregistrement, ont donné lieu à 
deux arrêts d'admission. La chambre civile aura à choisir 
entre les doctrines contradictoires de ces deux déci-
sions. 

M. le conseiller Ferey, rapporteur, même avocat-géné-
ral, conclusions conformes. Plaidants : M" Collet pour les 
héritiers de Louvancourt, et M* Moutard-Martin pour l'ad-
ininistratiou de l'Enregistrement. 

i juilk 

ADMINISTRATION DE DE L ENREGISTREMENT. DROIT 

MUTATION. 

Lorsqu'un testateur a institué un légataire universel en 
,. ,ruit, lequel usufruit ne devra commencer qu'après le 
eces du légataire universel en toute propriété institué 

le même testament, et que ce dernier légataire a payé 
r les immeubles le droit de mutation basé sur un capi-
'ormé de vingt fois le revenu déclaré, ses héritiers, aux-

quels la nue-propriété est transmise par leur auteur, sont-
* tenus de payer, à raison de celle nue-propriété, le 

foi0'i traasul|ssion, calculé sur une évaluation de vingt 
s le revenu, ou seulement sur la capitalisation du rêve-

Su au denier dix ? 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.), 

Présidence de M. Casenave. 

Audiences des 17, 20 juin et 11 juillet. 

PAIEMENT FAIT PAR LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNA-

TIONS EN VERTU D'UN JUGEMENT ET D'UNE ORDONNANCE 

DE RÉFÉRÉ. — RÉCLAMATION DE CELUI AU KOM DU-

QUEL LE DÉPÔT AVAIT ÉTÉ FAIT. 

La Caisse des consignations ne se libère pas valablement, à 
l'égard de celui pour lequel une femme aeail déposé dans 
celle Caisse, par le paiement qu'elle fait de celle somme 
aux mains d'un créancier opposant, en exécution: 1° d'un 
jugement qui n'avait pas alors acquis l'autorité delà chose 
jugée, bien qu'il n'ait pas été attaqué plus tard ; 2° d'or-
donnances de référé statuant seulement au provisoires, et 
bien que déclarées exécutoires par provision. 

M" Dutard, avocat de Mmo veuve Gavaudan, expose les 
faits suivants : 

Dans le cours des années 1790 à 1800, le sieur Médard 
Desmoulin fit au ministère de l'intérieur des fournitures de 
bois pour une somme de 13,500 fr. M. Médard Desmoulin 
mourut à Sedan, le 21 août 1811, avant d'avoir obtenu le 
paiement de la somme qui lui était due ; il laissa pour héri-
tières sa fille et sa petite-fille, qui acceptèrent sa succession 
sous bénéfice d'inventaire. Cinq ans après, et le 26 avril 1817, 
le ministre de l'intérieur déposa à la Caisse des consigna-
tions la somme de 13,500 fr., due à M. Médard Desmoulin, à 
la charge : 1° de deux oppositions de l'administration de l'en-
registrement et des douanes des 2 brumaire et 16 pluviôse an 
X ; 2" d'une opposition du ministre des finances sous la forme 
d'une lettre en date du 16 pluviôse an X. Le dépôt fut fait au 
nom de M. Médard Desmoulin seul. 

Cependant, M. Sasportas forma opposition, en vertu de 
permission de M. le président, aux mains du ministre des 
finances, par exploitdu 20 juin 1833 : sur le prix des fourni-
tures faites par les sieurs Dubergier de Favarl et Médard Des-
moulin au gouvernement, et dont les paiements pouvaient 
être ordonnancés à leur profit. M. Sasportas se disait créan-
cier en vertu de deux jugements des 9 mars et 8 novembre 
1814, qui toutefois ne portaient condamnation que contre M. 
de Favart. Cette opposition est dénoncée, le 27 juin, à M. Du-
bergier de Favart, demeurant à Paris, rue Taranne, 20, et à 
M. Médard Desmoulin, demeurant à Paris, rue du Faubourg-
Montmartre, 29, avec assignation en validité et en attribution 
des sommes dont le ministre se reconnaîtrait ou serait jugé 
débiteur. 

Le 6 juillet, c'est à-dire à l'expiration de la huitaine, juge-
ment par défaut qui déclare bonne et valable la saisie-arrêt 
à l'égard des deux parties saisies, dnt l'une, le sieur Médard, 
était décédé depuis 1811. 

Ce jugement est signifié le 9 août 1833. 
Le dépôt fait à la Caisse le 26 avril 1817 des 13,500 fr. 

dus à M. Médard-Desmoulin était grevé : 1° D'un transport 
fait à un sieur Delaunay, et signifié le 12 brumaire an X (3 
novembre 1801); 2° d'une opposition du ministre des finan-
ces, du 6 janvier 1802 ; 3» Do trois oppositions du Domaine, 
des 20 novembre 1801, 20 juin 1803 et 31 janvier 1802.! 

M. Sasportas introduit un premier référé contre M. Delau-
nay, et obtient une ordonnance par défaut qui ordonne que, 
nonobstant la signification du susdit transport du sieur De-
launay, le jugement dudit jour 6 juillet dernier « continuera 
d'être exécuté selon sa forme et teneur, à quoi faire tous 
comptables et dépositaires contraints, quoi faisant déchargés. 
Ce qui sera exécuté par provision, nonobstant l'appel et sans 
y préjudicier. » 

Sur un second référé introduit contre l'Enregistrement, le 
Domaine et le ministre des finances, il intervient une secon-
de ordonnance dans des termes identiques. 

Mais restait une difficulté bien plus grave !... 
Le jugement du 6 juillet avait validé l'opposition faite aux 

mains du ministre des finances, qui ne devait rien, et la 
somme déposée à la Caisse, le 17 avril 1817, provenait du 
ministère de l'intérieur. Il fallait substituer un tiers-saisi dé-
biteur, à un tiers saisi qui ne devait rien. 

M. Sasportas introduit un troisième référé contre M. Mé-
dard Desmoulin et Dubergier de Favart, et il intervient, le 4 
octobre 1833, une ordonnance par défaut qui prescrit de nou-
veau l'exécution du jugement du .6 juillet par la Caisse des 
consignations. 

La substitution ainsi opérée, l'ordonnance a été signifiée le 
9 octobre 1833 à M. Médard Desmoulin. 

Les trois ordonnances de référé obtenues, en prépare la 
quittance du paiement à faire à M. Sasportas. Alors compa-
raît devant le notaireunsieur Pellegrini, avocatet mandataire 
du sieur Saspoitas, qui expose que Médard Desmoulin et de 
Favart étaient associés pour les fournitures faites au Trésor 
public, suivant lui, en 1813 et 1814, tandis que Médard Des-
moulin était décédé en 181,1. 

La Caisse, suivant quittance du 12 octobre 1833, paye à M. 
Sasportas 20,204 francs. Elle exécute ainsi le jugement par 
défaut du 6 juillet 1833, avant toute exécution contre les dé-
biteurs saisis, et avant l'expiration des délais d'opposition et 
d'appel. En effet, lejugementayantétésigniûé le 9 août 1833, 
le délai d'appel n'expirait que le 10 novembre 1833. La Caisse 
paye le 12 octobre 1833 sur un certificat de non-opposition 
ni appel du 30sepembre 1833, antérieur de treize jours à la 
quittance. La Caisso paye sans demander la production des 
jugements des 9 mars et 8 novembre 1814, qui formaient le 
titre de créance, et dans lesquels elle aurai t vu que M. Mé-
dard Desmoulin n'avait jamais été condamné. La Caisse 
paye sans demander aucune justification de la prétendue so-
ciété qui aurait existé entre Médard Desmoulin et Dubergier 
de Favart, société dont il n'avait pas été question dans la 

| procédure, et qui apparaît pour la première fois dans l'exposé 

de la quittance du 12 octobre 1833, exposé fait par M. Sas-
portas. Cette société est démentie par M,r" de Gavaudan, et 
i'inaclion des créanciers opposants qui l'avaient alléguée 
prouve bien qu'elle n'a jamais existé, car ces créanciers n'au-
raient pas manqué de se faire attribuer les 13,500 francs. La 
Caisse a donc versé aux mains d'un tiers sans droit le dépôt 
qu'elle avait reçu pour le compte de M. Médard Desmoulîn. 

Ce paiement ne pouvait libérer la Caisse envers le pro-
priétaire, et M"" de Gavaudan a demandé la restitution du 
dépôt du 26 avril 1817, avec les intérêts. La Caisse a résisté 
en invoquant l'ordonnance de référé du 4 octobre 1833, et le 
Tribunal a rendu, le 12 mars 1861, le jugement suivant : 

« Attendirqu'en avril 1817, une somme de 13,500 francs 
fut versée à la Caisse des consignations par le ministre de 
l'intérieur pour le compte de Médard Desmoulin ; 

« Attendu que Sasportas se disant créancier de Dubergier 
de Favart et dudit Médard Desmoulin, d'une somme de 
25,000 francs, montant de condamnations prononcées par deux 
jugements du Tribunal de commerce des 9 mars et 8 novem-
bre 1814, au profit de Ducas, aux droits duquel il était subro-
gé, a, le 23 juin 1833, en vertu d'une ordonnance rendue 
par le président de ce Tribunal, formé opposition ès-mains 
du miaistre des finances sur le prix des fournitures faites 
par Dubergier de Favart et Médard Desmoulin, et dont le 

, ;oient pouvait être ordonnancé à leur profit ; 
« Attendu' que, par jugement rendu par défaut le 6 juillet 

1S3, le Tribunal a validé ladite opposition et ordonné que 
toites les sommes dont le ministre se reconnaîtrait ou serait 
jujé débiteur seraient par lui versées ès-mains du deman-
dmr; 

«Attendu que les sommes dont le Trésor était redevable en-
Vffs Médard Desmoulin, ayant étédéposôes àlaCaisse descon-
si;nations dès 1817, survint le 4 octobre 1833 une ordonnance 
de référé par laquelle le président du Tribunal, se fondant sur ce 
qui s'agissait de l'exécution d'un jugement auquel provision 
éuit due, a ordonné quo ledit jugement continuerait à être 
exécuté selon sa forme et teneur, et qu'en conséquence toutes 
la sommes versées par le Trésor à la Caisse, pour le compte 
d< Desmoulin ou Duvergier, ou de tous deux conjointement, 
etnotamment de celle de 13.500 francs, y déposée le 26 août 
1117, pour le compte de Desmoulins, seraient remises et 
piyées audit Sasportas, en déduction ou jusqu'à concurrence 
di montant des créances, en principal, intérêts et frais; à quoi 
fare serait le directeur de la Caisse contraint; 

« Que ladite ordonnance a été déclarée commune avec ce 
dffnier ; 

■ Qu'enfin l'exécution provisoire en a été ordonnée con-
foimément à la loi ; 

i Attendu qu'à la date du 12 octobre 1833, la Caisse a payé 
à Sasportas la somme dont s'agit, suivant quittance reçue par 
Chcdron ; 

i Que ce paiement est critiqué par la veuve Gavaudan, qui 
justifie être aux droits de Desmoulin; 

« Qu'elle prétend que Sasportas n'avait aucun titre contre 
ledit Desmoulin; que la Caisse ne s'est pas régulièrement li-
bérée en payant ladite somme à Sasportas, et qu'elle demande 
que le directeur de la Caisse soit condamné à lui payer le 
montant du dépôt dont s'agit; 

« Attendu que si la Caisse a effectué entre les mains de 
Sasportas, le 12 octobre 1833, le paiement desdits 13,500 fr., 
elle n'a versé cette somme au susnommé que sur un ordre de 
justice; 

« Que le président ayant ordonné, le 4 octobre 1833, en 
référé, que le directeur de la Caisse serait tenu de payer 
notamment cette somme de 13,500 fr. à Sasportas, ce man-
dement de justice devait recevoir son exécution; 

« Qu'aucune disposition de la loi n'imposait au directeur 
l'obligation de se pourvoir contre ladite ordonnance; 

«Que sa responsabilité s'est trouvée couverle par cet ordre 
émané de la justice et auquel il était tenu d'obtempérer; 

« Que, dès lors, en admettant que Sasportas ne fût pas 
réellement créancier de Médard Desmoulin, ce ne pouvait 
être contre le directeur de la Caisse qui a payé de bonne foi 
et en vertu d'une décision judiciaire, que la veuve Gavaudan 
pouvait exercer son recours afin d'obtenir le remboursement 
de la somme dont s'agit \ 

« Par ces motifs : 
« Déclare la veuve Gavaudan mal fondée en sa demande ; 

l'en déboute, et la condamne aux dépens. » 
Appel a été interjeté par Mm* de Gavaudan de ce juge-

ment. 
M' Dutard, développant les griefs de cet appel, fonde ses 

conclusions à fin d'iniirmation du jugement sur la responsa-
bilité encourue par la Caisse par suite des fautes dont voici 
lénumération : 

1° Elle n'a pas exigé la représentation des jugements des 9 
mars et 8 novembre 1814, en vertu desquels M. Sasportas se 
prétendait créancier; 

2° Elle n'a pas été frappée d'une saisie-arrêt faite en vertu 
d'une ordonnance, lorsque le créancier alléguait un titre exé-
cutoire ; 

3° Elle n'a pas exigé l'exécution, dans les termes de l'arti-
cle 159 du Gode de procédure civile, du jugement du 6 juillet 
1833 contre les débiteurs saisis, bien qu'ils fussent assignés au 
parquet ; 

4° Elle a consenti à exécuter un jugement rendu contre le 
ministre des finances comme-tiers saisi, et non contre elle; 

5° Elle a exécuté le jugement du 6 juillet 1833 avant l'expi-
ration des délais d'opposition et d'appel, contrairement à l'ar-
ticle 548 du Code de procédure civile ; 

6° Elle a payé, en l'acquit de Dubergier de Favart, une 
somme déposée sous le nom de Médard Desmoulins seul, 
sans exiger la justification de la société alléguée et qui n'a 
jamais existé ; 

7» Elle a payé, le 12 octobre 1833, sur un certificat de non-
appel du 30 septembre 1833 ; 
■ 8° Elle a exécuté le 12 ocobre 1833 l'ordonnance de, ré-
féré du 4 octobre, signifiée le 9 octobre, avant l'expiration du 
délai d'appel ; 

9° Elle a payé un créancier sans titre. 
L'avocat cite un arrêt de la première chambre de la Cour 

de Paris du 4 juin 1861, affaire Stagno, lequel déclare irrégu-
lier dans des circonstances qui seraient identiques à celles 
de ^espèce actuelle, un paiement fait par la Caisse des consi-
gnations, en vertu d'une ordonnance de référé « qui n'inter-
venait pas pour arrêter des actes d'exécution, et n'avait fait 
que statuer par provision, sans préjudice au fond du droit, 
et renvoyer les parties à se pourvoir au principal ; décision, 
au surplus, qui n'était point opposable au reclamant, puis-
qu'il n'y était ni partie ni représenté. • Et ce dernier moût 
serait applicable à iV.édard Desmoulin, qui était decede en 
1811, et n'avait pu être partie à l'ordonnance de réfère de 
1833. 

M' du Mirai, avocat de la Caisse des consignations, sou-
tient que la Caisse a dû payer, pour obéir à une ordonnance 
de justice; qu'elle a en effet opéré ce paiement aux mains du 
possesseur de la créance, en exécution des art. 1239 et 1X*U 
du Code Napoiéon, qu'elle a ainsi agi de bpnne foi. 

L'avocat ajoute à ces considérations et aux motifs du juge-
ment attaqué; un moyen nouveau tiré de ce que le Trésor 
public étant créancier de Médard Desmoulin, en vertu d'un 
jugement de 1803, ensuite de la solidarité existante entre ce 
dernier et de Favart, d'une somme bien supérieure (7,090 f.) 

à celle déposée à la Caisse pour ledit Desmoulin, il y avait 
compensation au profit du trésor, encore bien que le jugement 
de 1803 fût par défaut, ce jugement ne faisant que déclarer 
l'existence de la créance de l'Etat, qui, en 1834, avait formé 
saisie-arrêt en vertu de ce même jugement. 

M° Dutard, répondant à ce dernier moyen, objecte, que le 
titre serait prescrit, en supposant qu'il n'y eût pas de péremp-
tion du jugement. 

M. Charrins, premier avocat-général, estime que la procé-
dure suivie contre un individu depuis longtemps décédé a 
été véritablement monstrueuse, et que le paiement, fait à un 
prétendu créancier, porteur d'un titre non définitif, a été, de 
la part de la Caisse, qui n'a pas discuté les pièces, irréguliè^ 
res en la forme et au fond, un acte de haute imprudence. 
Sans doute, ajoute M. l'avocat général, la bonne foi de ta 
Caisse est incontestable ; mais elle était séquestre, et n'a pas 
observé les conditions de sa mission ; or, ce qu'on peut objec-
ter à un séquestre ordinaire, peut aussi être opposé à la Caisse 
des consignations. 

Merlin a dit que le juge ne doit pas hésiter entre celui qui 
s'est trompé et celui qui souffre de l'erreur; et que, si la faute 
a pu être évitée, celui qui l'a commise doit être inévitable-
ment condamné. 

Dans l'espèce, Sasportas n'avait ni titre, ni créance contre 
Médard Desmoulin; cette créance aurait été à la charge 
d'une société prétendue entre celui-ci et le sieur Favori, so-
ciété depuis longtemps éteinte avant la constitution de Ja 
prétendue créance. 

La Caisse a paru, dans sa défense devant la Cour, faire bon 
marché de cette créance elle-même; elle s'est surtout appuyée 
du jugement de 1833, exécutoire par provision. 

Mais, en principe, un paiement provisoire, n'est pas plus 
possible qu'une radiation provisoire d'inscription hypothé-
caire ; si l'article 135 du Code de procédure institue, en règle 
générale, cette exécution provisoire, l'article 548 du même 
Code ne la permet, en cas de paiement par un tiers, que 
moyennant certaines formalités conservatrices. 

Ici, le jugement de 1833 était par défaut, susceptible d'ap-
pel; et il a été exécuté avant l'expiration du délai de l'appel, 
circonstance qui est loin d'être indifférente ; car si la Caisse 
avait refusé le paiement, qui peut dire si le retentissemer» 
du procès qui s'en serait suivi n'aurait pas appelé l'opposition 
des héritiers de Médard Desmoulin ? L'ordonnance de r(J-» 
féré, par les mêmes raisons, n'a pu prévaloir contre lua 
principes en cette matière ; et l'arrêt de la Cour, dans l'afiiiue 
Stagno, a posé ces principes avec netteté, en blâmant la, 
Caisse de sa précipitation. 

M. l'avocat-général repousse le "moy6n de compensation, 
opposé trente ans après le titre même invoqué par la Caisse, 
et il conclut à la rélormation du jugement. 

Conformément aux conclusions de M. le premier avo-
oat-général : 

« La Cour, 
« Considérant que le 2G avril 1817, une somme de 13,580 

francs a été déposée à la Caisse des consignations pour le 
compte de Médard Desmoulin, créancier de l'Etat ; 

« Que cette consignation était grevée : 1° d'une significa-
tion de transport à la requête de Jean-Baptiste Delaunay, du 
12 brumaire an X (3 novembre 1801); 2° de trois oppositions 
de l'administration de l'Enregistrement et du domaine na-
tional, des 29 brumaire an X (20 novembre 1801), 11 pluviô-
se an X (31 janvier 1802), et 2 germinal an XI (23 mars 
1803); 

» 3* D'une déclaration du ministre des finances, du ÎS 
nivose an X (6 janvier 1802); 

« Considérant que cette somme est réclamée par la veuve 
Gavaudan, appelante ; 

« Que la veuve Gavaudan justifie de sa qualité d'habile à 
se porter seule héritière de Médard Desmoulin, décédé à Se-
dan le 21 août 1811; 

« Considérant que la Caisse oppose à la réclamation de 
Mm« Gavaudau : 1° le paiement fait à Sasportas , ie 12 octo-
bre 1833, suivant quittance reçue par Chodron, notaire; 2* 
l'extinction de la créance de Médard Desmoulin par l'effet 
de sa compensation avec une créance de l'Etat ; 

« En ce qui touche le premier moyen : 
« Considérant que, le 20 juin 1833, Sasportas se préten-

dant créancier de Dubergier de Favart et de Médard Desmou-
liri, a fofaè saisie-arrêt sur les sommes à eux dues par le 
ministre des finances ; 

« Que cette saisie-arrêt a été validée par un jugement du 
6 juillet 1833, lequel ordonne que le ministre des finances 
versera ès-mains de Sasportas les sommes par lui dues à Du-
bergier et Desmoulin; 

« Que les obstacles résultant des signification ou opposition 
susênoncées ont été levés par Sasportas au moyen : 

« 1° D'une ordpnnance de référé du 6 août 1833, rendue 
par défaut contre Delaunay ; 

< 2° D'une ordonnance de référé du 17 septembre 1833. 
rendue contradictoirement »vec l'administration du domaine 
et le ministre des finances ; 

« 3° D'une ordonnance de référé du 4 octobre 1833, ren-
due par défaut contre Dubergier, Médard Desmoulin et la 
Caisse des consignations, portant que toutes les sommes Ver-
sées par le Trésor à la Caisse des consignations pour le compte 
de Médard Desmoulin ou Dubergier de Favart, et notamment 
celle de 13,850 francs déposée le 26 avril 1817 pour le compte 
de Desmoulin, seront remises, versées et payées à Sasportas; 

« Considérant que Sasportas faisait résulter sa prétendue 
créance contre Desmoulin : 

a 1° De trois traites de 5,000 francs chaque, tirées de Rouera 
par Sagias, le 15 novembre 1813, sur Dubergier, acceptée» 
par ce dernier, endossées par Sagias au profit de Sasportas et 
Emerique, transmises par ceux-ci a Ducas et protestèes aux 
échéances des 20, 25 février et 2 mars 1814 ; 

« 2* D'un jugement du Tribunal de commerce de la Seine 
du 9 mars 1814, condamnant par défaut Sasportas, Emerique 
et Dubergier solidairement, a payer àDucas, 15,000 francs, 
montant desdites traites; 

> 3" D'un jugement du 8 novembre 1814, déboutant Du-
bergier de l'opposition par lui formée audit jugement par dé-
faut du 9 mars ; 

« 4°- De Ja subrogation de Sasportas dans les droits de Du-
cas et dans le bénéfice des deux jugements susénoncés, com-
me ayant remboursé Ducas ; 

< Considérant que Médard Desmoulin était décédé dès le 
21 août 1811 ; que son nom ne figure môme pas ni dans les 
traites, ni dans les jugements; que rien ne le rattachait aux 
condamnations obtenues par Ducas et ne le constituait débi-
teur de Sasportas ; 

« Considérant que la Caisse des consignations n'était pas 
tenue d'examiner les titres de la prétenduecréance ni les ju-
gements de 1814; qu'elle n'a pas été mise à même de soup-
çonner le décès de Desmoulin, ni le vice du jugement du 6 
juillet 1833 obtenu par Sasportas contre Desmoulin, décédé 
depuis vingt-deux ans ; qu'elle a dû exécuter ce jugement 
ainsi que les ordonnances de référé qui l'on! suivie ; 

« Considérant, à l'égard du jugement du 6 juillet 1833, 
qu'il était rendu par défaut contre Desmoulin, et qu'il n'était 
justifié d'aucun acte d'exécution contre le défaillant ou se» 
représentants ; 

« Que la signification ayant été faite le 9 août, le délai d'ap-
pel n'expirait que le 10 novembre ; 
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« Que cependant la Caisse CIPS consignations a payé dès le 
12 octobre, sur un simple certificat de non-opposition ou ap-
pel daté du 30 septembre ; 

« Considérant qu'aux termes de l'article 548 du Code de 
procédure civib, le paiement .4 faire en vertu d'un jugement 
par un tiers qui n'y est pas partie n'est obligatoire qu'autant 
que le jugement a acquis vis-à-vis de tous les intéressés un 
caractère irrévocable et n'est plus susceptible d'être réformé 
par les voies ordinaires; 

« Considérant que cette disposition est applicable à la Caisse 
des consignations comme à tous autres tiers dépositaires ; 

« Considérant que le 12 octobre 1833 le jugement du G 
juillet n'avait pas acquis vis-à-vis de Desmoulin ou de ses 
représentants l'autorité de la chose jugée, et que le délai 
d'appel n'était pas expiré ; 

« Que, par conséquent, le paiement fait par la Caisse cons-
titue à sa charge une faute dont elle est responsable ; 

« Considérant que la Caisse des consignations ne p»ut sa 
prévaloir de ce que le jugement du 6 juillet n'aurait pas> été 
attaqué ultérieuremeni par les représentants de Desmoulin; 

« Qu'il suffit que la faute soit établie pour que la partie lé-
sée ait le droit d'en exiger la réparation ; 

« Considérant, à l'égard des ordonnances de référé, que la 
Caisse n'a point payé comme contrainte et forcée, pour se 
soustraire à des act» s d'exécution ; 

« Que les ordonnances de référé renvoient expressément 
les parties à se pourvoir au principal, sans y préjudicier, et 
ne statuant qu'au provisoire ; 

« Que la Caisse des consignations, lorsqu'elle considère 
cette décision comme une précaution suffisante, agit à ses 
risques et périls, et qu'elle ne peut, à l'aide de ce moyen, 
éluder les dispositions de l'art. 548 du Code de procédure 
civile ; 

« Considérant qu'en définitive le paiement du 12 octobre 
1833 ne réunit pas les conditions exigées par les art. 1239 et 
1240 du Code Napoléon, puisqu'il n'a pas été fait au créan-
cier, ni à quelqu'un ayant pouvoir de lui ou autorisé par jus 
tice ou par la loi, à recevoir pourslui, et qu'il ne peut être 
■considéré comme fait de bonne foi au possesseur delà créance; 

« En ce qui touche le deuxième moyen : 
« Considérant qu'il est allégué par la Caisse : 1" que la pré-

tendue créance de l'Etat contre Médard Desmoulin résulte-
rait d'un jugement par défaut du Tribunal de la Seine du i 
floréal an XI (22 avril 1803). lequel aurait condamné Lasserre, 
Dubergier et Desmoulin solidairement et par corps à payer 
à l'administration du Domaine national 09,654 fr. Oo c, prix 
d'une* adjudication de bois ; 2" que ce jugement serait men-
tionné dans une opposition de l'agent judiciaire du Trésor, 
signifié à la Caisse des consignations et visée le 17 janvier 
4s3i; 

« Considérant qu'en supposant ces allégations justifiées, 
les présomptions qui en résultent sont combattues par des 
présomptions contraires; 

« Qu'en effet, la grosse du jugement du 2 floréal an XI n est 
pas représentée, en sorte qu'il est impossible d'apprécier la 
valeur et la régularité de ce titre ; 

« Considérant qu'il résulte des documents produits qu'en 
1802 des recherches auraient été faites par les agents du Do-
maine national à l'effet d'exercer des poursuites utiles contre 
Desmoulin ; 

« Que ces recherches ont été reprises en 1810 et 1816, et 
que cependant, par la consignation' du 26 avril 1817, l'Etat, 
loin de se prévaloir d'une compensation qui l'aurait libérée 
envers Desmoulin, s'est expressément reconnu débiteur en-
vers ce dernier d'une somme liquide 13,580 fr. ; 

« Considérant que, lors du référé contradictoire du 17 sep-
tembre 1833, aucune prétention n'a été élevée au nom de l'E-
tat soit par le directeur des Domaines, soit par le ministre 
des finances ; 

» Que, dans ces circonstances, il n'est pas justifié au profit 
de l'Etat d'une créance certaine, liquide et exigible, ayant 
pour effet d'éteindre par compensation la créauce de Des-
moulin; . 

« Considérant, au surplus, que la Caisse des consignations, 
en qualité de dépositaire, aux termes du droit commun et 

' spée alement aux termes de l'article 15 de l'ordonnance du 
3 juillet 1816, a le droit et le devoir d'examiner et de criti-
quer les titres en vertu desquels elle est actionnée, en ce 
sens qu'elle ne doit se dessaisir des sommes consignées que 
sur la justification des droits des réclamants, mais que dans 
l'instance actuelle la Caisse des consignations ne représente 
pas l'Etat ou le Trésor public; qu'il n'y a point de litige enga-
gé entre les représentants de Desmoulins, l'Etat ou le Trésor; 

« Que le procès dont la Cour est saisie porte uniquement 
sur la validité du paiement opposé par la Caisse des consi-
gnations ; 

« Met l'appellation et ce dont est appel au néant; 
« Emendant, décharge l'appelante des dispositions et con-

damnations contre elle prononcées ; 
a Au principal: 

F-' « S uis avoir égard aux moyens et exceptions opposés par 
la Cai-se des consignations, dont elle est déboutée, 

« Déclare nul et de nul effet vis-à vis de l'appelante le 
paiement fait par la Caisse des consignations à Sasportas le 
12 octobre 1833; 

« Condamne le directeur général de la Caisse des consigna-
tions à payer à la veuve Gavaudan, ès-qualité qu'elle, agit, la 
somme de 13,850 francs consignée le 26 avril 1817 pour le 
compte de Médard Desmoulin ; 

« Ensemble, les intérêts, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'ORNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. ) 
Présidence de M. Coqueret, conseiller à la Cour 

impériale de Caen. 

Audience du 12 juillet. 

PARRICIDE. 

Aujourd'hui commencent, pour durer deux jours, les 
débats d'une affaire qui depuis six mois préoccupe à nn 
haut degré les habitants de Gacé. 

La gravité de l'accusation attire, pour suivre ces longs 
débats, une foule considérable accourue en masse du lieu 
où le crime a été commis; aussi, dès neuf heures du ma-
tin, les abords du Palais-de-Justice sont ils encombrés, et 
ce n'est qu'avec peine que l'on peut parvenir dans la salle 
d'audience. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Olivier, 
premier avocat-général à la Cour de Caen, chargé de sou-
tenir l'accusaliou. Au banc de la défense est M" Rivière, 
du Barreau d'Alcnçon, qui doit présenter la défense des 
trois accusés. 

Ces derniers prennent place dans l'ordre suivant : 
1° Albert-Pierre-François Bassière, sans profession, né 

le 6 mars 1845 à Saint-Evrou)t-de-Montfort, où. il de-
meure ; 2° Clémence Gravelle, veuve Bassière, proprié-
taire, née à Viinoutiers le 22 novembre 1824, domiciliée 
à Saiut-Evroult de-Montl'ort; 3° Françoise-Pbrasie Leré-
vérend, servante des époux Bassière, née à Sainte-.Mar-
guerite-Je-Vietle le 5 octobre 1801), demeurant à Saint-
Evroult-de-Montfort, accusés savoir : Bassière, d'avoir, à 
Sainl-Evroult-de-Montfort, le 22 janvier 1862, volontaire-
ment commis un homicide sur la personne de François 
Bassière, son père légitime ; la veuve Bassière et la lille 
Lerévérend d'eu avoi( été les complices. 

Vu la longueur des débats, la Cour procède au tirage 
au sort d'un treizième juré. 

M. le président l'ait donner par le greffier lecture de 
l'acte d'accusation, qui est ainsi conçu : 

Dans le courant de l'année 1813, le sieur Bassière épousa 
la fille Gravelle, avec laquelle il vint habiter une propriété 
qu'il possédait dans la commune de. St Evroult de-Montfort. 
Cette union ne fut pas heureuse, car la mésintelligence régna 
bientôt entre les deux époux. Ils eurent un fiis unique en 
1845. Bassière père, qui avait une fortune assez importante, 
entreprit le commerce de bestiaux, mais dan» les foires et les 

marchés qu'il fréquentait il ne tarda pas à contracter desha- \ 
bitudes d'ivrognerie; lorsqu'il revenait chez lui en êtatl'i- ' 
vresse, son caractère devenait irritable à l'égard de sa femne, 
qui était alors victime d» ses violences. Dans les dernièresan-
nées de son mariage, la femme bassière fit la connaissance 
d'un nommé Aristide Houlette, homme d'une mauvaiseré-
putation, demeurant à Saint-Evroult-de-Montfort. Elle pssa 
bientôt pour entretenir des relations adultères avec cet udi-
vilu. Le fils Bassière, qui avait été placé pendant queijue 
temps au collège d'Argentan, en fut rappelé il y a deuxans 
environ par son père, pour aider celui-ci dans son comniirce 
et l'exploitation de sa propiriété. 

A peine sorti du collège, Albert Bassière, dont l'instrucion 
a révélé le caractère violent, s'adonna au jeu et surtout ; la 
chasse; cette passion le lia d'intimité avec Aristide Houlitte 
qu'il visitait assidûment, malgré la défense formelle de son 
père.Celui-ci redoutait, en effet, les conséquences d'une**-n-
blable liaison ; il craignait que son fils ne vînt-à s'épreniuVde 
la jeune Potel, âgée de quinze ans, nièce de Houlette et lille 
d'un nommé Potel, condamné à quinze années de travaux 
forcés pour tentative d'assassinat. La désobéissance d'Albert 
aux ordres paternels amena des scènes violentes : dans l'une 
d'elles, le 23 décembre dernier, Btssièra père poursuivit son 
fils dans la cour de la maison, et lui tira un coup de fusil 
sans l'atteindre. Vers cette même époque, la lille Lerévérend, 
domestique depuis cinq années des époux Bassière, et l'objet 
elle-même de la brutalité de Bassière père, témoignait l'in-
tention de quitter ses maîtres, afin de ne pas être témoin d'un 
malheur entre le père et le fils. 

Le 22 janvier dernier, Bassière père revenait de la foire 
d'Argentan en compagnie du si-ur Lapierre, un de ses voi-
sins, qu'il invitait à souper. Lapierre, après être allé préve-
nir sa femme de son retour, entrait dans la cour de la maison 
habitée par les époux Bassière, où il trouvait Albert, qui lui 
dit que son père s'impatientait de ne pas le voir venir. Il était 
environ sept heures du soir. Déjà les époux Bassière se trou-
vaient à table avec la fille Lerévérend; Bassière père avait le 
dos au feu, et présentait le côté gauche à la fenêtre du midi 
dont les rideaux étaient enlevés et les contrevents ouverts. 
Le sieur Lapierre fut placé à côté de lui, le dos à la fenêtre, 
tandis qu'Albert Bassière s'asseyait à la droite de son père et 
faisait face à la croisée ; la femme Bassière et sa domestique 
étaient à l'autre bout de la table. Le sieur Lapierre crut re-
marquer, de l'embarras et de la préoccupation chez enacun 
des convives. En effet, à son retour, sous un prétexta futile, 
Bassière, échauffé par la boisson, avait adressé des repro-
ches à sa lemme et à son fils, aussi la conversation ne s'en-
gagea-t-elle qu'entre le sieur Lapierre et Bassière père; le 
souper n'était pas encore terminé lorsque le fils sortit dans 
la cour. Peu d'instants après, la domestique se leva à_ son 
tour, et, à une question que Bassière père lui adressé ce 
sujet, elle répondit qu'elle allait soigner la jument. Mais las-
sière lui commanda de rester, parce que, disait-il, la jurant 
était en sueur et qu'il n'était pas temps de s'en occuper. Jal-
gré cette observation la fille Lerévérend se retira et prit me 
lanterne pour se rendre à l'écurie. A peine était elle pa-tie 
qu'Albert rentra dans la maison et demanda àsamèreoù 
était Euphrasie; puis il disparut presque aussitôt, disant qi'il 
allait retrouver la domestique. A sa sortie il laissa la portt de 
la cuisine ouverte, la femme Bassière ne tarda pas elle-mâne 
à passer dans sa chambre à coucher, située àcôtéde cette piè-
ce; Bassière père et Lapierre restèrent ainsi seuls à talle; 
quelques instants après une violente détonation retentisait 
à l'un des carreaux, et la fenêtre du midi volait en éclfts. 
A ce bruit le sieur Lapierre se dressa épouvanté, et apenpt, 
au milieu de la fumée du coup de feu, Bassière père, jui 
était tombé comme foudroyé sans pousser un seul cri. Auisi-
tôt la femme Bassière s'élança de sa chambre et se jetaau 
cou du sieur Lapierre, ens'écriant : « Ne m'abandonnez pis, 
mon homme est mort! » Au môme moment, la fille Lerévé-
rend et Albert Bassière se présentèrent à la porte de la cui-
sine; l'une semblait venir de l'écurie, tandis que l'autre ari-
vait du côté opposé vers le couchant. Tous trois entraînèrent 
le sieur Lapierre au milieu de l'herbage qui entoure la mai-
son sans môme jeter un regard sur la victime, et se réfugiè-
rent chez uu sieur Amant, l'un de leurs voisins, laissant 
Bassière père étendu dans la cuisine et baignant dans, son 
sang. 

Aux cris poussés par la femme Bassière et son fils, une 
femme qui habite à peu de distance des époux Bassière ou-
vrit sa fenêtre et s'informa de ce qui se passait. La fiile Le-
révérend lui répondit : » C'est M. Bassière qui s'est tue d'un 
coup de pistolet. » Pendant que Lapierre se rendait ihez le 
sieur Amant., des soupçons s'étaient élevés déjà dans son es-
prit et y avaient pris une telle consistance qu'il ne craignit 
point d'interroger Albert en ces termes : « N'est-ce pdint toi 
qui aurait fait ce coup-là? » Malgré les protestations d'inno-
cence d'Albert, le sieur Lapierre remarqua que cet accusé ne 
pleurait pas. Sur l'invitation de Bassière fils et de sa mère, le 
sieur Amant dut se rendre sur le théâtre du crime avec la 
tille Lerévérend pour s'assurer de l'état de la victime. Il sou-
leva la lôte de Bassière père, qui ne respirait plus; c'est alors 
que le sieur Amant se retira et courut avertir la gendarmerie, 
tandis que la fille Lerévérend fermait la porte et emportait la 
clef. Les trois accusés passèrent la nuit chez la femme Hip-
polyte Bassière; on remarqua qu'ils causèrent souvent entre 
eux et que la fille Lerévérend sortit à différentes reprises. 
Neuf cents francs en or et en billets de Banque que l'on re-
trouvait dans les poches de la victime tuée à son foyer, au 
milieu des siens, venaient démontrer, avec toutes les autres 
circonstances du crime, qu'il n'avait pas été inspiré par le vol. 
En outre, un chien très vigilant, appartenant à Bassière père, 
et qui se trouvait dans la cour au moment de l'assassinat, 
n'avait aboyé ni avant, ni après la détonation ; ce n'était donc 
pas un étranger qui avait commis le crime. 

Aussi les soupçons ne s'égarèrent point, et l'opinion publi-
que accusa, d'une manière unanime, Albert Bassière. Celui-ci, 
dans le cours de l'instruction, a prétendu que lors de sa pre-
mière sortie, pendant le souper, il avait satisfait un besoin; 
mais cette allégation a été démentie; il a alors déclaré quai 
n'avait éprouvé que des coliques lorsque la deuxième l'ois 
il était sorti; c'était, dans son système, pour rejoindre la fille 
Lerévérend dans l'écurie, afin d'y donner des soins à la ju-
ment. Selon ces deux accusés ils y étaient depuis quelques 
minutes lorsqu'ils entendirent une vioiente détonation qui 
les ramena aussitôt à la porte de la cuisine. La fille Lerévé-
rend s'est associée à ce système de défense, car, pendant le 
premier interrogatoire que le juge de paix faisait subir à Al-
bert, elle disait au magistrat spontanément et sans qu'aucune 
question lui eût été adressée : « Au moment du coup de feu 
nous étions tous deux dans l'écurie à soigner la jument, je 
lui donnais l'avoine. » La fille Lerévérend ne se retira qu'a-
près deux injonctions adressées par le juge de paix, et avant 
sa retraite elle eut encore la précaution de donner deux 
coups de coude bien significatifs à Albert Bassière. Ce systè-
me de défense n'est môme pas vraisemblable au premier 
examen; en effet, Bassière père n'avait point d'ennemis, puis 

'on ne pénètre dans la cour de la maison de celui ci que par 
une seule barrière, et il est impossible d'admettre qu'un 
étranger ait pu s'introduire dans cette enceinte sans être vu 
ou entendu par le chien de la maison; or, sa méchanceté est 
Connue dans tout le pays, et, au moment du crime, il se trou-
vait à la porte de l'écurie, c'est-à-dire à moins de 30 mètres 
de l'habitation; son inaction avant et pendant l'assassinat ne 
s'explique donc pas à l'égard d'un.étranger. 

Comment d'ailleurs celui-ci, pendant qu'Albert et la fille 
Lerévérend allaient de la maison à l'écurie avec une lanterne 
et trahissaient ainsi leur présence, eût-il osé s'approcher de 
la fenêtre et viser sa victime avec assez de sûreté pour ne 
pas atteindre Lapierre? Un passage en briques précède la 
maison, et il fallait encore marcher avec une précaution in-
finie pour s'approcher de la fenêtre et ne pas être entendu. 
Il f.mt remarquer, en outre, que le bris du carreau, que la 
bourre trouvée plus tard dans les vèteru nts de la victime, et 
la fumée du coup de feu qui rempiis-ait la cuisine, prou-
vent que l'assassin a dû s'avancer assez près pour tirer à 
quelques centimètres seulement du carreau brîsé. Toutes ces 
circonstances viennent donc se réunir pour établir jusqu'à 
l'évidence que l'auteur du crime n'était pas un étranger, mais 
bien un indivilu vivant dans l'intérieur de la famille, et en-
core fallait-il qu'il fût bien certain de la participation des au» 
très personnes de la maison. Albert et la fille Lerévérend 
n'armèrent pas ensemble, après la détonation, à la porte de 
la cuisine, ainsi qu'ils le prétendent. Lapierre affirme au 
contraire'qu'il les a vus venir des deux côtés opposes ; ils 
n'étaient donc pas tous deux dans l'écurie au moment du 
coup de feu. Une constatation bien plus grave encore ne laisse 

pas de doute sur la culpabilité d'Albert Bassière. 
Le soir même de l'assassinat, son fusil était découvert dans 

une chambre à coucher de la maison ; l'accusé affirmait que 
les deux coups en étaient charges; chaque cheminée, en ef-
fet, était bien recouverte d'une capsule qui n'avait point ser-
vi, mais une vérification plus attentive faisait découvrir que 
le canon gauche était vide ; Albert Bassière n'a jamais pu ex-
pliquer ce fait. Tantôt il a prétendu que les magistrats avaient 
eux-mêmes enlevé la charge du fusil ; tantôt il s'est borné à 
répondre : • Est-ce que je comprends vos idées? i Le projec-
tile qui a frappé à mort Bassière père avait tranché la veine 
jugulaire et traversé l'omoplate; il a été retrouvé dans les vê-
tements de la victime : c'était une balle de même dimension 
que celle qui éiait déjà dans le fusil d'Albert; enfin les mor-
ceaux de papier de la bourre appartenaient à Albert Bassière. 

Dans sa confrontation avec le cadavre de la victime, Al-
bert a successivement manifesté une vive résistance et une 
horreur qui ne s'expiiquent que par le sentiment de sa cul-
pabilité; sur les observations qui lui en étaient faites, il se 
décida à embrasser son père en s'écriant : « Ah ! mon Dieu ! 
ah ! mon Dieu ! » Mais pas une larme ne brillait dans ses 
yeux, et sa voix n'était pas celle de la douleur. 

L'attitude de lafemme Bassière pendant le souper, scibruyan-
trs démonstrations d : douleur après le crime, et sur la sincé-
rité desquelles aucun témoin ne s'est tromué, son départ pour 
rentrer dans sa chambre dès qu'elle voit la domestique sor-
tie, tout prouve qu'elle n'avait qu'un but : faciliter l'exécu-
tion d'un crime dont tous les détails avaient été réglés à 
l'avance. Lorsque son fils est entré dans la maison, c'était évi-
demment pour l'avertir qu'il était temps de s'éloigner. 

La fille Lerévérend a tenté, malgré les mensonges aux-
quels l'entraîne- son système, de confirmer chacune des al-
légations d'Albert ; ainsi elle soutient qu'elle a vu son jeune 
naître boutonnant son pantalon à son retour de la cour, 
mais la disposition des lieux ne lui permettait pas d'a-
percevoir Albert à ce moment ; elle a par conséquent menti 
sur ce premier point ; elle déclare encore qu'au moment de 
sa sortie de la maison elle y a laissé le chien à l'intérieur, et 
que la porte de la cuisine était fermée au moment de l'as-
sassinat; surprise, sur ces différents points, en contradiction 
avec ses co-accusés et avec les résultats de l'instruction, elle 
résume sa défense et celle de Bassière fils dans cette seule 
réponse : Je suis certaine, comme de mon existence, qu'Al-
bert était avec moi dans l'écurie au moment de la détonation. 
L'insistance de la fille Lerévérend à répéter cette base deleur 
défense commune en révèle le peu de sincérité. Elle a nié 
d'abord avoir dit que Bassière s'était tué avec un pistolet, puis 
elle a été forcée de le reconnaîire. 

Beaucoup d'autres tergiversations et de mensonges de la 
fille Lerévérend établissent son concert avec la femme Bas-
sière et Albert dans la perpétration du crime. L'assassinat de 
Bassière père a été prémédité longtemps à l'avance ; par ses 
violences à l'égard de sa femme, de son fils et de sa domes-
tique, il avait rendu la vie commune insupportable à chacun 
de ceux-ci, la femme Bassière redoutant d'ailleurs la surveil-
lance de son mari, le fils celle de son père, pour se livrer, 
l'une à ses débordements avec Aristide Houlette, l'autre à sa 
passion pour la chasse et à ses relations avec la fille Potel. 
Bassière père était donc un obstacle, et au moyen d'un crime 
horrible, que les trois accusés n'ont pas hésité à commettre, 
ils l'ont fait disparaître. ' 

Après la lecture de l'acte d'accusation, on procède à 
l'appel des témoins au nombre de soixante-quatre, trente-
huit cités à la requête du ministère public et vingt-six à 
la requête des accusés. 

(L'audience continue.) 

Le défenseur du prévenu Allély a la parole. 

M' Floquet : Je viens, messieurs, vous présenter 1 l 
à Allély. Après les longs débats auxquels nous avon. déff 

sisté, après les plaidoiries remarquables que noua! Us 

tendues, je me crois dispensé de rentrer dans l'eiSl 
faits généraux. Votre conscience doit être désormais*11 

de l'ensemble et de la physionomie révélés à cette h*! 
débat. Si je n'écoutais que ma conviction, je me taira^iP 
pour ne pas prolonger la fatigue si dignement soutT ^ 
tous; mais j'ai à défendre un accusé, j'ai à discuter 1 ̂  
ges qui lui sont particulières, j'ai donc quelques œoûîVS 
dire; Je les dirai vite, et j'espère que la brièveté et h aNI 
tie de la défense n'enlèveront rien à la force de 
ments. ses \ 

Allély, je suis heureux de le dire tout de suite
 n

Vt 
un homme politique; c'est un modeste cordonnier A1" 
lieue ; il a du bon sens, et quoiqu'il ne sache

 p;l8 lui cordonnier, il connaît la maxime : Ne sulor ultr : 

pidam. " 9 (h 
Comment est on parvenu à relier un tel homme et p 

chef, à un comité de société secrète ? C'est ce auê i'»?^ 
examiner ; 
dents. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e ch.). 

Présidence de M. Salmon. ' 

Audience du 15 juillet. 

AFFAIRE DE LA SOCIÉTÉ DEMOCRATIQUE SOCIALISTE. — 

SOCIÉTÉ SECRÈTE. 

A l'ouverture de l'audience, la parole est donnée à M" 
Rousselle, avocat du prévenu Castinel. 

M'Rousselle : Messieurs, le hasard m'a désigné pour pren-
dre la parole après Me Crémieux. Loin de m'en plaindre, je 
m'en félicite, car il me reste peu à dire après lui; ir a démon-
tré jusqu'à l'évidence l'innocence de Miot; or, comme Gas-
tinel n'est que l'ombre de sMiot, si la société secrète n'a pas 
existé pour Miot, encore moins pourra-t-elie exister pour 
Gastinel. 

M. l'avocat impérial nous a présenté Gastinel comme un 
révolutionnaire émérite, chef à bon droit dans une société 
de conspirateurs, car il a rendu d'éminents services à la ré-
volution; il est donc, a-t-il dit, un ennemi implacable de 
l'ordre et de la liberté. 

Voyons donc quel est Gastinel. C'est un vieillard, il a 
soixante-dix ans, et ce n'est qu'en 1851 que, pour, la premiè-
re fois, il apparaît sur la scène politique. Ce n'est donc pas 
un révolutionnaire, et M. l'avocat impérial, en vous le dési-
gnant comme tel, aurait dû remonter plus loin; ce qu'il n'a 
pas fait, je vais le faire. 

M. Gastinel appartient à une vieille famille des Basses-Al-
pes; il y possède une propriété importante, ce qui lui a don-
né une graude influence dans le pays; aussi, pendant seize 
ans, il a été maire de Saint-Pons, sa commune, et pendant le 
môme espace de temps, membre du conseil d'arrondissement 
pour le canton de Bircelonnette. Voilà déjà un homme qui 
ne semble pas posé pour être un ennemi de l'ordre et de la 
propriété. Allons plus loin. Par sa mère, il touche à la famille 
de Manuel, le célèbre orateur de l'opposition sous la restau-
ration ; il a un frère avocat; dans ses oncles, ses cousins, on 
rencontre des prêtres, des magistrats. 

Tel est M. Gastinel jusqu'à 1851. A cette époque, arrive à 
Barcelonnette le bruit qu'une révolution s'est accomplie à 
Paris, que les lois ont été violées: lui, l'ancien magistrat, que 
fait-il? Il veut défendre les lois, mais il s'était trompé, et son 
erreur l'envoya en Afrique. Je prie de remarquer qu'il n'a 
été condamné par aucun Tribunal, qu'il n'y a eu aucun ju-
gement prononcé contre lui ; non, il a été transporté en A-
frique par mesure de sûreté générale; il n'avait donc com-
mis ni crime ni délit; j'ai dit le mot, il n'avaitqu'un tort, ce-
lui de faire le lendemain ce qui eût été parfaite la veille. 

Deux ans après, M. Gastinel revenait en France, et il venait 
se fixer à Paris. On n'a pas la preuve que, à cette époque, il 
s'occupât de politique, du moins n'en a-t on pas donné,'et 
cependant, en 1857, il est arrêté sans savoir pourquoi,' de 
même que, quelques jours après, il est relâché sans le savoir 
davantage. Plus tard encore, à l'occasion de la tentative de 
l'Opéra, il est;envoyé à Mazas; mais, sans avoir même été in-
terrogé, il est de nouveau remis en liberté. 

Voilà l'homme, messieurs; comment veut on qu'il fasse 
parue d une société secrète, lui l'homme de la propriété 
Ihomm;! de la famille, l'ancien magistrat, aujourd'hui sep-
tuagénaire! F 

Abordant les faits de la prévention relatifs à son client le 
delenseur convient qu'il s'est trouvé assez fréquemment avec 
quelques uns des prévenus, entre autres avec Miot Millet et 
d autres mais ces rencontres n'étaient ni deç conciliabules 
m des réunions politiques; on y parlait politique sans doute' 
mais ou voit on trois hommes réunis entre lesquels n'inter-
vienne pas la politique ? On causait en rjmis partageant les 
mêmes convictions politiques, mais jamais, pour Gastmel de-
vant bastmel, il n'a été question ni de société secrète ni 
d organisation, ni de concert. ' 

Il est encore moins possible, ajoute le défenseur, de com-
prendre bas inel parmi les chefs de division de la prétendue 
société secrète; je n'en veux pour preuve que son inaction 
pendant une pénode signalée par la préventinn comme très 
active pour les membres de la société. Cette période s'étend 
du 2b septembre 1861 au 25 novembre. Eh bien! pendant ces 
deux mois, la prévention ne relève aucune chanteTont e 
Gastinel; c est qu'en effet, pènda.u ce long laps de temos I •' 
le prétendu ch.f de division, n'a assisté^ aucune ̂  ,'non' 
na vu aucun de ses collègues, aucun membre quel 

£ p.uTputa„trlé SCCrète d00t U 3Urait été - *» S 
eirtES^ d!£?

 considéra
.
tion?

. M« Rousselle termine 

a; ttr ̂  *™ fcss 

mais avant, recherchons quels sont 'ses an?' 

Ses antécédents, voici comme les signale une note H 
lice • 

« Le 28 janvier 1852, il a été arrêté pour complot
 e

t h, I 
t, en 1848, il faisait partie du

 Cot
J% porté à Bicétre ; avant, 

montagnards ; puis, peu après, il a été gardien de W3 
été révoqué ; c'est un socialiste exalté ; il fréquentait son 
les marchands de vins de son quartier, et recevait béai souVft| 
de monde chez lui. 

Voilà la note de police ; on l'a répétée ici. Voyons ce 
nous avons à y opposer en fouillant dans la vie de mon cli. f. 
^ d'abord, à son égard, le casier judiciaire est vide; \\ 

jamais subi de condamnation. Son passé est très simple'»] 
vrier, il a travaillé pendant deux ans chez un patron, peyï 
cinq ans chez un autre; puis il a travaillé à son'conC 
voici les deux certificats des deux patrons. Jusqu'en f, 
rien sur lui, rien contre lui. 1848 arrive; i! manquait S 
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vrage: comme beaucoup d'autres, comme tous les ouvriers je il entre dans le corps des montagnards. Si aujourd'hui "on, 
horreur de co nom, alors on était reconnaissant des servis-
que rendaient les hommes de ce corps. Peu après, ilqpk 
les montagnards et devient gardien de Paris. Nous sommes» 
juin 1848, terrible époque: que va faire Allély? Vous jlîà 
toir sa conduite dans une circonstance grave. Gomme garfc 
de Paris, il était particulièrement attaché à la garde i 
Luxembourg, où résidait alors la commission executive, m 
peuple voulait envahir cette résidence; des soldats étaient» 
pour la garder. Les soldats voulaient fusiller les hommes» 
peuple ; Allély se jette au devant des fusils, conjure lessoH 
dats d'épargner ces hommes égarés, et, chargé de defenV-
la loi, il trouve le courage deprotéger les hommes qui allaSa 
la violer. Quelques moments après les soldats, croyant qu'il 
avait tiré sur eux de je ne sais quelle fenêtre du Luxembourg 
à leur tour veulent envahir le palais, Allély sait les reteâ 
encore, leur fait voir quels malheurs peuvent découler d'uni 
erreur, et parvient à les conjurer. 

C'est une erreur de la note de police de dire qu'Allély a | 
révoqué de ses fonctions de gardien de Paris ; c'est lui-mè# 
qui a donné sa démission le 24 avril 1849, et voici la letg 
de M. le préfet de police qui accepte cette démission. Pou. 
quoi Allély donnait-il sa démission de gardien de Paris H. 
pouvait avoir beaucoup de motifs, il me les a dits ; je n'en ail 
retenu qu'un; c'est qu'à cette époque on avait retiré au! 
gardiens de Paris le chapeau tyrolien, qui pour eux avaiet 
une signification. Enfin, quoi qu'il en soit de cette démission! 
que le motif en soit futile ou sérieux, la démission émané! 
lui, elle est réelle ; on ne peut pas la lui reprocher. Sa dé 
mtssion donnée, il rentre dans la vie privée jusqu'au jouroi 
il a été arrêté pour complot et envoyé à Bicétre. Il n'a jamais 
su le pourquoi de cette arrestation, il a été relâché, et depuii 
lors plus rien contre lui. 

Ainsi sa conduite, comme agent du pouvoir, est belle a 
juin 1848; sa conduite privée est honnête, et par unétrànjt 
renversement de la justice qui lui est due, voilà qu'on leprV 
sente aujourd'hui comme un fauteur de désordres ; il a cin-
quante-neuf ans, cet homme ; rien n'est relevé contre lui, 
pas un seul fait, ni contre la probité, ni contre l'honneur, e: 
cependant on le maintient comme un de ces sectaires exalté! 
qui ne reculent devant aucun moyen pour satisfaire leutt 
passions politiques. 

Non, Allély ne doit pas rester attaché à la prévention; j( 
n'en veux pour preuve que ce qui s'est passé à son égard de-
puis son arrestation. Le premier jour on lui reprochait, dam 
le résumé de surveillance donné par les agents, d'avoir É| 
sisté à douze réunions ; dans son interrogatoire, le nombre 
a été réduit à huit, et depuis, dans le réquisitoire, le nombre 
a encore diminué. 

Le défenseur, après avoir établi que de l'ensemble des réu-
nions auxquelles a assi-té son client? il n'en résulte contre! 
lui aucune preuve qu'il fût affilié à une société secrète, suit 
comme chef, soit comme simple membre, ajoute que, dans, 
sa pensée, le Tribunal ne peut hésiter à le renvoyer de 11 
poursuite. 

M* Demarest présente la défense du prévenu Balduc. 

Messieurs, dit-il, mon client occupe une petite place dani 
ce procès ; je m'en réjouis à un double point de vue, d'aboi 
parce qu'il me sera permis d'économiser votre temps, et qut 
ce que j'aurai à dire pour lui aura au moins un mérite, celui 
de la brièveté, et en second lieu, parce qu'un moindre péril 
pèse sur lui. 

La défense de Balduc, je la place dans ce dilemme : ou M 
efforts delà défense pour convaincre le Tribunal qu'il n'y! 
pas dans cette affairé de société secrète, et dans ce cas cest. 
le salut pour lui comme pour tous ; ou la société secrèM 
base de la prévention, est reconnue par le Tribunal, et dans; 
dans ce ras encore, plus une pareille société sera reconnu! ■ 
exister, plus il sera difficile d'y rattacher mon client, car sonj 
passé, sa vie entière, ses mœurs, les habitudes de son e.prf 
et de son eceur, tout repousse l'idée qu'un tel homme soit ea 
communion d'idées et de projets avec les sectaires des s«' 
ciétés secrètes. 

Dans une société secrète, dans les groupes qui la compo-
sent, dans la nature même des circonstances qui en rassem-
blent les membres, il y a une affinité qui se comprend mien*, 
qu'elle ne se définit; tous les affiliés à ces réunions mysté-
rieuses et ténébreuses respirent pour ainsi dire le mi®** 
air; ils ont les mêmes aspirations; ils composent untoutqtàl 
fait leur force et leur espérance. Quand je vous aurai w'|l 
connaître^ qu'est Balduc, vous saurez que nul plus que Ml 
n'est antipathique à ceux dont je vien%de parler, que nul Ml 
cache moins ses pensées et son langage, que nul'n'a de*/* 
jets, des espérances plus avouab es, œte nul plus que lui nV: 
le courage de son humilité, le sentim nt du respect de la loi; I 
et ne sent plus que lui le besoin de faire oublier son hucunl' I 
personnalité. S'il y a un jour, en France, une dictature, oh!I 
croyez bien que Balduc n'y aspire pas, que si, dans 
sais quel conciliabule, si conciliabule il v a eu, il a été' 
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mé chef de je ne sais quelle division dans je'ne sais quellfl 
société secrète, c'est bien à son insu, et si'bien àsop.ia^ 
que, demeurant aux Ternes, cette divisiou dont on l'auran 
gratifié serait celle de Bercy, c'est à-dire ses antipode: 
Tribunal a remarqué cette petite cirponstar.ee, cette questiot 
de distance qui a sa signification ; c'est un grand bonheur 
pour la défense que pas un détail n'a échappe à l'attenii^ 
du magistrat qui dirige ces débats, le Tribunal aura retenu 
aussi que dans toutes les réunions indiquées par 1 s n^n") 
consignées dans le rapport de M. l'officier de paix Lagrang«i I 
et rappelées par le ministère public, Balduc brille par s* I 
absence. Il a été nommé parmi ceux signalés comme ayant 
assisté à ces réunions, mats sa présence n'y est constat* I 

'il 

1 
Eu 

l 

îal 
I 

de 
de 

v. ubl' 
s je « 
i nom-
... .lit I 

nulle part ; il n y a pas notoriété de sa présence. 
Je vais prouver plus que la négative ; je va s prouver qu" 

ne se pouvait pas qu'il fut de ces réunions, je vais le prouV" 
par ses antécédents. Dans toute sa vie il n'est aucun s"uV*J 
nir politique qui puisse faire presseniir l'homme des soci*1™ 
secrètes; sa vie privée est celle de l'honnête h unme, vl*?£ 
de son travail, et ne demandant qu'à lui le pain du jour. »' 
duc est un professeur , humble professeur élémentaire, re"^ 
dant quelque temps il a été employé dans les bureaux de 
Caisse agricole; vous avez entendu ce qu'un des ch<'= „ 
cette administration a dit de lui ; il a rendu de lui le ^i' 
leur témoignage. Aussi, M. l'avocat impérial, dans 
mense appréciation qu'il avait à faire de tact de faits, ^atitf 
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^nommes, v
s
t-il adouci quand il est arrivé à ce qui con-

' avait compris qu'il ne pouvait plus 
«

rae
 "nn rtamî ibTto7toéifàéHia entouré de 

trouver ^^^""rt-estiine et d'amitié. Ainsi, donc, pour , .imniffnaees d'estime et d'amitie. 
«ant,de 5S ce point, pour Balduc pas d antécédents 
«eP!aBIf e dans sa vie privée, la conduite la plus bono-
poiitiqu6"'c 

raLle'- ,,«ir discuté les trois circonstances relevées par le 
APf',, i

)lic e
t qui rattacheraient Balduc à la prévention, 

^niStvoir repoussées comme, d'une part, non établies par 
tf^jKïc d'uitre part, comme incompatibles avec les ha-
le3

 déba s d autre^pa^, ̂  D
Bsm

arest ajoute : 

l>itudeS Mention a relevé une circonstance contre Balduc. 
U.Pf moment de son arrestation, et dans son premier 

Eiltf ^mirp Balduc a reconnu qu'il avait assisté à une 
in^*S^,B'

on iui
 indiquait la date, et plus tard,-il a nié le 

réuflr! n est vrai, mais vous savez comment, dans le cours 
folt- „ uiterrogatoire à l'audience, il a expliqué sa nouvelle 
dô Oui a-t-il dit, et voici ce qui est arrive. Quand j ai 
version- , ais victjm3 d'une erreur que je ne pou-
éte aW^LL- at rmR i'Asnérais faire cesser au premier mo-
_,ntniiie serais 0-- . . - - , 

tnt instructeur, je ne mettais pas en doute que c était 
entendre de sa bouche l'ordre de ma mise en liberté. A 

e ivnli iuer et que j'espérais taire i va
;=
nt

e
o

U
 fe serais interrogé. Quand j'ai été appelé devant le 

magistrat 

P°U«Se question qui m'a été faite, j'ai vu que mon es-
W PIn t déçu, et alors j'ai perdu la tète, je me suis trouble, 
p01î\ rénondu sans savoir ce que je disais, brouillant les 

' le - dates et les lieux. Reconduit dans ma prison, je me 
i'ai cherché dans mes souvenirs, et je me suis 

et] 
nom:, 
6arU«i"ent rappelé que le jour où on me repro haitd'avoir 
assisté à ^wfà uîw réunionne" ï'a'vais passé tout entier à Gourbe-

3
ie en compagnie d'hommes honorables, que je produis 

iu la 
n'yi 
ces 

?M 

témoins, ajoute Me Desmarest, ont été entendus, et vous 
•PZ uue de leurs déclarations il est résulté que Balduc 

dit la vérité. Oui, ce jour, manquant à ses habitudes, 
ont le travail et le repos dans la maison, il était, allé à 

SiiAevoie en compagnie de l'un des frères Faverolles. J'au-
i à reparler tout à l'heure des frères Faverolles, mais avant, 

Omettez-moi de vous dire par quel singulier enchaînement 
?P me trouve chargé de la défense de ce brave, je vais dire 
tout à l'heure de ce bon Balduc. 

Ralduc a été professeur dans la pension Massm; il a pense 
» moi pour le défendre, parce qu'il s'est rappelé que j'avais 
il humble élève chez Massin. 11 a du protéger bien souvent 
vLlier le bon professeur; est-ce qu'en retour je ne lui de-
vais oas protection ? autre lien entre nous. On a bien raison 
rie dire qu'entre deux hommes qui se rencontrent pour la 
nremière fois, l'un parti du fond de l'Amérique, l'autre ve-
nant du fond de l'Inde, s'ils causent quelques instants en-
semble, ils trouveront un lien qui les rapproche. Ce lien 
entre Balduc et moi, le voici : '•;•. 

J'ai passé une partie de mon enfance dans un château ; la, 
venait fréquemment la famille Faverolles; j'y ai donc connu 
les deux frères Faverolles, les amis de Balduc, qui sont ve-
nus à cette barre rendre de lui les meilleurs témoignages. 
Or comme les amis des amis sont des amis, me voici l'ami 
de'fialduc ; de sorte que, moi qui ne fais partie d'aucune so-
ciété secrète, j'aurais bien pu être inquiété, de par M. Bal-
duc, l'ami des Faverolles, qui sont mes amis. 

Je! plaisante de ces plaisantes circonstances qui «9 rencon-
trent dans la vie de nous tous, mais n'ont-elles pas leur côté 
sérieux? Le côté sérieux c'est celui qu'y trouvent les hommes 
chargés de la sécurité publique, et qui, par cela seul qu'ils en 
sont chargés, la croient souvent menacée et sont portés à 
voir un concert, un accord dans les gens les plus étrangers 
les uns aux autres. 

Encore une fois, je ne plaisante pas, et je dis : Arrêtez cin-
quante personnes dans la rue, cinquante personnes qui ne se 
connaissent pas, qui ne se sont jamuis vues, qui vont chacun 
à leurs affaires, et on trouvera des liens entre eux (on rit); 
et il y en aura ; il y en aura de la même nature que celui qui 
m'unit à Balduc ; il y aura pour chacune de ces cinquante 
personnes-dés Faverolles qui le relieront à des Balduc. Mais, 
je me rassure, le Tribunal connaît ces tristes conséquences 
des hasards malheureux ; sa loyauté ne se laissera pas sur-
prendre par des apparences futiles et mensongères ; il ira au 
fond, il veut connaître la vérité avant de rendre Ja justice. 

La vérité pour Balduc, la voici : 11 ne fait pas partie d'une 
société secrète, il n'a jamais été vu à aucune réunion, il n'y 
a prononcé aucun discours, il n'a acquiescé à aucun pro-
gramme, à aucune nomination; la vérité est qu'il a été dé-
noncé ; c'est assez pour accuser, peut-être ; cela ne peut pas 
suffire pour condamner. 

Permettez-moi un dernier détail, messieurs, et j'ai fini. 
Balduc m'a fait bien des confidences, mais il ne m'a pas tout 
dit de lui ; c'est d'un de ses amis que je tiens celle que je 
suis si heureux de faire connaître au Tribunal. 

C'est un très brave homme Balduc ; je vous ai promis do 
vous le montrer aussi bon que brave. Sav»z-vous ce qu'il a 
fait, l'humble professeur, le pauvre employé de la Caisse 
agricole? Il av.ut un cœur de père, mais le ciel lut a refusé 
des enfants. Ce n'était pas son compte ; aussi, tout en res-
p etgnt les décrets du ciel, il s'est permis la plus douce, la 
plus ayouable, la plus belle, l

a
 plus sainte compensation : il 

a pris une petite créature de quatre ans qui n'avait plus de 
père, il l'a appfdée sa fille et il l'a élevée comme sa fille ! Il 
est si doux d'avoir une fille ! Il a eu du bonheur, sa bonne 
action a bien tourné : la petite' créature a été très bien éle-
vée, elle est mariée ; elle aime toujours, elle respecte son 
père adopvif. Celle-là casée, Balduc sentait du vide autour 
•le lui; il adopie une autre enfant, celle-là de deux ans, et il 
1 élève si bien qu'en ce moment l'enfant de deux ans est une 
jeiine personne charmante, instruite, qui demain va répondre 
* l'examen c!?3 instiiutrices de la ville de Paris. Mais chez 
Balduc le passé ne paie pas oour le présent: sa seconde fille 
va lui échapper, vite il adopte une troisième fille. Le voilà 
Père encore à nouveau, encore d'une toute jeune enfant; 
est-ce donc la justice qui l'empêchera de remplir pour la troi-
sième fois cette grande mission si chère à son cœur? Le doute 
serait une injure; rendez-le donc à la liberté, désormais 
vous savez l'usage qu'il sait en faire. 

M* Philbert te lève pour présenter la défense du pré-
venu Barbarin. 
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Il commence par déclarer qu'il place sa défense sous la pro-
ton des plaidoiries générales entendues, et se bornera à ce 
Rui est spécial à son client. 

Aux charges de la prévention, il oppose les antécédents de 
Barbarin. A la différence de la plupart des autres inculpés, 
dit-il, Barbarin n'a aucun antécédent judiciaire, ni même po-
litique; il a traversé 1818,1851, sans avoir jamais été inquété 
pour ses opinions. Est-ce un pareil homme, simple ouvrier, 
qu'on eût choisi pour les fonctions importantes que la police 
a rêvées pour lui ? 

L'avocat lit les certificats des patrons de Barbarin établis-
sant son assiduité à l'ouvrage et son abstention de toute dis-
cussion politique. 

Puis, avant d'aborder la discussion, il s'attache à constater 
deux points; d'abord que Barbarin n'a jamais connu le mani-
feste insensé de Vassel, et que la prévention ne le prétend 
même pas; ensuite, qu'il est également et absolument étran-
ger à la prétendue fabrication des bombes. Ces deux faits si 
graves ne concernent donc pas Barbarin. 

Reste donc la nomination de chef de division : Barbarin 
n'était pas présent quand elle aurait en lieu ; c'est l'instruc-
tion qui la lui a apprise. A bien plus forte raison n'a-t-il ja-
mais exercé ces fonctions ; il ue connaît môme pas ses collè-
gues et aucun des subordonnés que la prévention place et 
organise sous ses ordres. Bien mieux, ces subordonnés ne son! 
pas poursuivis ; d'abord inquiétés, ils sont aujourd'hui .re-
connus innocents par le ministère public. Il faudrait donc un 
peu de logique ; il faudrait abandonner la poursuite vis-à-vis 
de Barbarin, car il ne pouvait faire une société à lui tout 
seul. 

Quelques agents ont dit avoir vu Barbarin se rendre à trois 
des réunions. Mais le Tribunal se souvient que le plus précis 
do ces agents a pris à l'audience Millet pour Barbarin ; donc 
la preuve qu'il aurait été à ces réunions n'est même pas faite; 
ses dénégations subsistent. 

Enfin, la lettre singulière de Vassel a été une énigme pour 
Barbarin, qui allait lui en demander l'explication quand il a 
été arrêté. Vassel est un personnage désormais connu, d'une 
exaltation telle qu'il compromet les personnes qu'il ne connaît 
même pas ; il les fait parler. On en a cité un curieux exem-
ple. Cette lettre tout-à-fait inexplicable, ne se rapportant à 
rien, est une nouvelle preuve de l'état d'esprit de Vassel, 
mais ne peut tenir lieu, pour la prévention, de la preuve que 
nous lui demandons en vain. 

En résumé, pas la moindre preuve en ce qui touche Bar-
barin; quoiqu'il arrive, ajoute le défenseur, il est sûr de 
l'acquittement. 

Me Ilubbard, défenseur de Boison, a la parole. 

Le défenseur, après avoir rappelé les antécédents de son 
client chef d'atelier dans une fabrique considérable, et re-
pousse les charges de la prévention qui le concernent, ajoute: 
On a montré l'action de la police tout autour de Ce procè3 ; il 
reste à la montrer dedans, et la défense aura fini sa tâche. 
Ce n'est pas le seul enseignement qui résulte de ces débats, 
le Tribunal y verra également la puissance de la délation : 

« Res sacra delator. 

Comment Boison a-t-il pu être maintenu aux débats, aprè3 
avoir fait la preuve de son innocence, après avoir établi le 
mensonge et l'erreur des agents ? 

Me Hubbard examine alors la note de police qui fait tout le 
procès, et qui commence par représenter Boison comme un 
ivrogne et comme un paresseux. Les lettres de ses maîtres, 
l'adresse sympathique de ses camarades au nombre de quatre 
cents, son livre de paye, révèlent au contraire un ouvrier 
exemplaire, un père de famille rangé et laborieux.il examine 
ensuite la prévention, et suppose tou t d'abord comme incon-
testable tout ce qu'a dit M. l'avocat impérial. 

Il y a eu, le 10 février, une réunion chez Boison, une 
seule ; qu'est-ce que cela prouve? Qu'est-ce que Vassel? un 
officier voleur, un proscrit, qui a déshonoré la proscription, 
qui multiplie les lettres les plus compromettantes à mesure 
qu'on approche du jour fixé par la police pour les arrestations, 
et qui envoie ces lettres aux personnes chez qui elles seront 
certainement saisies, à Bachelet, à Carré, à Barbarin. Est-ce 
que la police n'est pas dans toute cette affaire? Quelle cir-
constance peut rapprocher Vassel d'ouvriers illettrés, ne sa-
chant ni lire ni écrire ? La lecture de son manifeste. 

On a dit que c'était une œuvre incohérente et contradic-
toire ; ce n'est pas cela : c'est une œuvre fabriquée de pièces 
et de morceaux, avec des manifestes de 1848 (M* Hubbard 
en cite plusieurs), et l'examen de ce manifeste trahit son 
origine. 

Quoi ! dit M8 Hubbard, parce que des ouvriers auront for-
tuitement prêté l'oreille aux énormités d'un agent provoca-
teur, des ouvriers honnêtes pourront être poursuivis comme 
membres, comme chefs d'une société secrète, et cela sous un 
gouvernement qui doit aide et assistance à la faiblesse et à 
l'ignorance ! 

C'est là, au dire de la prévention même, tout ce qu'il y a 
contre le prévenu Boison. 

Mais cette réunion est fausse, l'alibi a été judiciairement 
établi, Terreur des agents est constatée au procès-verbal. 
Comment B >ison peut-il comparaître devant vous? 

Il reste la délation. On dit, que Boison est chef de section : 
c'est une erreur, il est chef d'atelier. 

M8 Hubbard termine en montrant quel sévère enseigne-
ment résulte de ces débats pour tous 1 s honnêtes gens. Si 
quelqu'un vient rappeler d'anciennes divisions, faire appel à 
l'envie et aux mauvaises passions qui est-ce? C'est un Vassel, 
c'est un agent provocateur. 

Que tous ces maiheureux apprennent que le premier so-
cialisme, le seul; c'est celui qui consiste à assurer à tous des 
garanties individuelles. Qu'ils n'aient pas d'autre haine que 
la haine généreuse du mensonge et de la délation, cette sœur 
jumelle de la tyrannie. 

J'»i été un peu vif, ajoute M8 Hubbard, dans mes apprécia-
tions; le Tribunal me le pardonnera; je n'ai pas été maître 
de moi sous la double conviction qui m'anime et de l'inno-
cence de mon client et de la perfidie dont il est victime ; 
le Tribunal sanctionnera mes convictions en renvoyant Boi-
son de la poursuite. 

Le Tribunal a entendu ensuite la défense des prévenus 
Bretagne et Greppo, présentée par M" Bocquet et Emile 
Jay. . 

L'audience a été levée à six heures, et demie et ren-
voyée à demain, ouze heures et demie, pour la suite des 
ploidoiries. 
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PARIS, 15 JUILLET. 

L'élection des membres du conseil de l'Ordre des avo-
cats à la Cour impériale est fixée au vendredi 1" août. 

Le scrutin sera ouvert à neuf heures et fermé à midi. 

AOXXOKS. 

La lre chambre de la Cour impériale, présidée par M. 
le premier président Devienne, a confirmé un jugement 
du Tribunal de première instance de Paris, du 21 mai 
dernier, portant qu'il y a lieu à l'adoption de Claire-Su-
zanue-Zéphyrinc par Philippine-Cécile Devilliers. 

— Les débats de l'affaire de MM. Binet et Crochard 
contre M. Mirâ et les anciens fondateurs de la société en 
commandite des Ports de Marseille et les représentants de 
la Caisse des chemins de fer ont continué aujourd'hui à la 
1" chambre du Tribunal.» L

a
 parole a été donnée à M» 

Nouguier, av°cat des dffle
n

d
eurs

. T
j(3

 Tribunal a renvoyé 
à huitaine la continuation de la plaidoirie de Me Nouguier. 

— La collecte de MM. les jurés de la première quin-
zaine de ce mois s'est élevée à la somme de 205 fr. 18c., 
laquelle a été répartie de la manière suivante, savoir : 
80 fr. pour la colonie fondée à Mettray, 50 fr. pour la So-
ciété de patronage des prévenus acquittés, 30 fr. pour 
celle des jeunes détenus, 20 fr. pour la Société des jeunes 
économes et 25 fr. 10 c. pour la Société fondée en faveur 
des orphelins des deux sexes. 

— Joseph-Edme Poussot est chiffonnier ; il fant en 
être averti par la médaille et le crochet qui sont déposés 
sur la fable des pièces à conviction, car la redingote 
noire dont il est revêtu et sa barbe soignée sembleraient 
le classer dans un rang plus relevé. 

Il n'y a pas sur cette table une médaille et un crochet 
seulement, il y a aussi un couteau à large lame et à 
manche en corne : c'est l'arme dont il s'est servi pour 
commettre la tentative de meurtre qui lui est reprochée, 
et qui a été commise dans les circonstances suivantes : 

Depuis la fin de l'année 1859, l'inculpé Poussot vit en 
concubinage avec la femme Pingaut ; tous deux exer-
çuentle métier de chiffonnier. La femme Pingaut, ayant 
été un jour frappée jusqu'au sang par Poussot de plu-
seurs coups de crochet à la tête, avait pris le parti de 
we séparée dans une chambre de la même maison. Le 
S avril 1862, vers huit heures du matin, les habitants de 
li cité Philippe furent mis en émoi par les cris de cette 
fimme se débattant contre les étreintes de Poussot, qui, 
après l'avoir longtemps suivie sans lui adresser la parole, 
lavait renversée ; elle était couchée sur le flanc gauche , 
Iuussot ayant les genoux sur son côté droit et la main 
gauche sur sa tête ; on le vit alors tirer de sa poche un 
outeau qu'il ouvrit avec ses dents, et en porter à sa vic-
time des coups redoublés qu'il dirigeait vers la région du 
CDeur. Un instant il parut s'éloigner ; mais revenant sur 
k femme Pingaut, après avoir rouvert sou couteau, il lui 
ei porta un violent coup sur la face. Le docteur Tardieu 
a constaté l'existence de cinq plaies sur la femme Pin-
gtut, laquelle, envoyée à l'hôpital Saint-Louis, en est sor-
ti* après dix-neuf jours de traitement. 

M. l'avocat-général Hello a soutenu l'accusation, qui a 
été combattue par Me Petit-d'Hauterive, avocat. 

Le jury ayant rapporté un verdict affirmatif sans cir-
constances atténuantes, la Cour condamne Poussot aux 
travaux forcés à perpétuité. 

Poussot, en se levant : Je te maudis, va, malheureuse. 
31, le président : Poussot, vous avez trois jours pour 

pourvoir en cassation. 
Poussot : Ça m'est bien égal... Je ne demande qu'à 

mourir. (S'adressant à la femme Pingaut) : Je te maudis ; 
ça neite portera oas bonheur. 

Le gendarme l'emmène hors de l'audience. 

SOUSCRIPTION 
Autorise'e par le Gouvernement aux 20,000 actions 

de 500 fr. du chemin de'Bergerac à Libourne. 
Ouverture du jeudi 17 au jeudi 31 juillet courant, 

chez M. lluugeiuout de Loweniberg, HO, rue de la 
Victoire. 

Versement de 100 fr. par action en souscrivant. 
(Pour plus amples détails, voir aux Annonces.') 

Bourse de Paris du 15 Juillet 1869. 
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Au comptant, D,rc. 
Fin courant, — 

Au comptant,D" c. 
Pin courant, — 

68 55. — Hausse « 
68 50. — Baisse « 

05 c. 
05 c. 

97 . — Baisse « 25 c. 

3 OlO comptant .. 
Id. fin courant . 

4 112 0[0, comptant 
Id. fin courant... 

4 i\1 ancien, compt. 
4 0(0, comptant.... 
Banque de France.. 

1" cour». 
68 45 
6 S 
97 

55 
25 

3155 — 

Plus haut. 
68 55 
68 
97 

65 
25 

Plus bas. 
68 40 
68 
97 

40 

Dern. conn 
68 55 
68 
97 

60 

Ven «s immobilières. 

MJDIENCE 

lusoruif" 
Etude de si' 

DES CRIÉES. 

."BOISDEROiUKVILLE 
rue Neuve-

îala 
D 

UEVESi|l!E, avoué 
des-Bons-Enfanls, 1. 

. ur folle-enchère, le 24 juillet 1862, au 
Ns de-Justice à Paris, 

Vente 

2° HAISOW de produit, sise à Ville-d'Avray, 
route de Versailles, 19. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
Le tout canton de Sèvres, arrondissement de 

Versailles (Seine-et-Oise). 
S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles : 1° A M" POL8SET. avoué pour-

suivant la vente, rue des Réservoirs, 14 ; 
2° A M8 Laumaillier, avoué présent à cette 

vente, rue de la Paroisse, 4 ; 
3* A Sèvres, à M8 Ménager, notaire. .(3606) 

Et à Nanteuil-le-Haudouin, à M« Lacour, no-
taire. -(3C67) 

Dern. cours, 
comptant. 

Crédit foncier., v. .T. .. 1735 — ) Sud-Autrich 
Crédit indust. et comm. 635 
Crédit mobilier > 826 
Comptoir d'escompte.. 655 
Orléans 995 
Nord, anciennes....... 996 

nouvelles....... — 
25 

Est 537 50 
Lyon-Méditerranée.... 1008- 75 
Midi. 808 75 
Ouest 645 — 
Genève — — 
Dauphiné — — 
Ardennes anciennes... 430 — 

— nouvelles.... — — 
Besséfres à Alais — — j 
Autrichiens 495 — | 

Dern. conrn, 
comptant. 

■Lombard 610 — 
I Victor-Emmanuel 370 — 

25 | Russes ,.. 406 
Romains 333 
Saragosse 550 
Séville à Xérès 435 
Nord de l'Espagne 471 
Sarragosse à Barcelone. 3C5 
Cordoue à Séville — 
Caisse Mirés 60 
Immeubles Rivoli..... 162 
Gaz, C'Parisienne .... 1195 
Docks de Marseille 
Omnibus de Paris. a.. 792 {O 

— de Londres.. 
C'imp. des Voitures., 68 75 
Ports de Marseille _ 

25 
75 

25 

50 

Dern. cours, | 
comptant. | 

Obi.foncier. 1000f.3 0;0 1C10 — | Ouest., 
— — 500 f .4 0l0 485 —| _ 3 
— — 500f.3 0[0 

Obligat. comm1", 3 0p>.. 
Ville de Paris, 5 0(0 1852 

— — 1855 
— — 1860 

Dern. cours, 
comptant. 

0i0... 
453 75 | Est, 52-64-56, 500 fr. 
«3 7S| - 3 010. 

1095 — | Strasbourg à Bâle 
470 — | Grand Central 3f J 75 
467 50 | Lyon à Genève 298 75 

Seine 1857.. 225 — | — nouvelles. 300 — 
Orléans 4 0|0 | Bourbonnais 306 25 

— nouvelles | Midi 301 26 
— 3 0l0 306 25 | Ardennes 298 75 

Rouen | Dauphiné 300 
— nouvelles j Bességes à Alais ; Î96 25 

Havre — — | Chem. autrichiens 3 0i0. 276 
— nouvelles | Lombard-VéniUen 263 75 

Lyon-Méditerranée 525 — Saragosse „ jgs 
— 3 0t0...... 315 — | Romains 237 50 

Paris à Lyon | Cordoue à Séville 252 50 
— 3 0[0 313 75 | Séville à Xérès 208 — 

Nord 308 75 j Sarragosse à Pampelune. 246 25 
Rhône 5 0i0 —•—| Nord de l'Espagne 253 75 

— 3 0[0 1 Docks de Marseille 291 25 

298 75 
495 — 
298 75 

OPÉKA. — Mercredi 16, Pierre de Médicis, opéra en quatre 
actes, éhanté par M™' Marie Saxe. MM. Michot, Obin, Bonne-
hée. Les Amours de Diane, dansé par M"" Zina, MM. Mé-
rante, Coralli. • 

— Mercredi, au Théàtre-Français_, pour les débuts de M11» 
Dinah Félix^ Tartuffe, comédie en cinq actes, en vers, de Mo-
lière, et le Barbier de Séville, comédie en quatre actes, de 
Beaumarchais. MM. Geffroy, Régnier, Delaunay, Monrose, 
Maubant, Bressant, Talbot,ï Barré, Mmt» Madeleine Brohan, 
Fix, Jouassain, Royer et Dinah Félix joueront dans cette re-
présentation. 

— A l'Opéra-Comique. Haydée. M. Waret remplira le rôle 
de Lorédan, M. Troy celui de Malipiéri ; Mlu Ilenrion celui 
d'IIaydée. — Les représentations de Lalla-Roukh vont être 
forcément interrompues par le départ de M. Montaubry, qui 
prend son congé à la tin du mois. Avis aux retardataires. 

— GAITÉ. — Par autorisation spéciale, le Canal Saint-Martin 
sera encore joué dix fois. — Le 25, fermeture pour cause 
d'expropriation. — Le 14 août prochain, ouverture du nou« 
veau théâtre de la Gaîié, au square des Arts-et-Métiers. 

— JARDIN MABILLE. — La direction et le public redoublent 
d'efforts et d'assiduité à chacune des nouvelles fêtes. Grande 
fête samedi prochain. 

— CHÂTEAU DES FLEURS. — On a repris avec un succêï 
complet les grandes fêtes de nuit. Mercredi prochain, fête d« 
nuit, feu d'artifice, illumination nouvelle. 

SPECTACLES DU 16 JUILLET. 
OPÉRA. — Pierre de Médicis. 
FRAITÇAIS. — Tartuffe, le Barbier de Séville. 
OPÉRA-COMIQUE. — Haydée. 
VAUDEVILLE. — Le Bord du précipice, le Petit-Fils^ 
VARIÉTÉS. — Une Semaine à Londres. 
GYMNASE. — Les Maris à système. 
PALAIS-ROYAL. — Danaé et sa bonue, la Chanson de Fortunio4 
POUTE-SAINT-MARTIN. — Antony, la Tour de Nesle. 
AMBIGU. — Les Filles de marbre. 
GAITÉ. — Le Canal Saint-Martin. 
BEAUMARCHAIS. —- Les Nuits de la Place Royale en 1640. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Les Prés Saint-Gervais. 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — La Fanfare, le Hussard. 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 h.) — La Cigale et la Fourmi. 
CiRouii DI L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres a « h. du <soir. 
HII-PIIDROME. - Exercices équestres les dimanches, mardis, 

jeudi? et samedis à trois heures. 
JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, sa-

medis et dimanche. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les lundis, mer-

credis, vendredis et dicjaiiches. 
CONCERT DES CHAMPS-ELYSÉES. — Tous les soirs de 8 à 11 h. 
CASINO D'ASNIÈRES. — Bal dimanche et jeudi. 

M LA GAZETTE 
IIATIJ 

DES TRIBUNAUX 
1861. 

Prix t Paris, C fr. — Départements, G fr. 50 c. 

Au bureau de la Gazette des Iribunaux, rue du Harlay 
du-Palais, 2. 

ImpritneriedeA.GUYOT,rueN8-das-Mathurin8,18. 

une M % iso.\' et dépendances, sises au bois 
•J8 nomainville de p"™'",,llei commune de Romainville, rue 
lli„ "s'. 31, adjugée moyennant 18,550 fr. — 
T » Prix, 10,000 fr. 
P3Ur7leSSer : 10 Audit M' JUÉVESQUE, avoué 
3. gt"i'\?nJ; 2° à M" Nicquevert, avoué à Paris ; 

1 -ue Gautherin, notaire à Noisy-le-Sec. 
$663) 

•lude 

Vent, 

\S A \1LLE-D A\R4Y 
de Jte POX'SSET, avoué à Versailles, 

rue des Réservoirs, 14. 
en i a, j SUr heitation entre majeurs et mineurs 
mièii • nce dés criées du' Tribunal civil de pre-
JsstiL1D.3tance< séam à Versailles, au Palais-de-
lots

 do
' ',e Jeudi 31 juillet 1862, à midi, en trois 

1» n-"' deux premiers pourront être réunis : 
i'Av ,Un" ■AWOS de produit sise à Ville-
W' me de Versailles, 36. 

Pourrnnf
niaison sera vendue en trois lots qui 

m • ielna réunis-
SoitApn,x P°ur chacun des 2 lots, 6,000 fr, 

toute la ™ ■ 8 deux lots réunis, c'est-à-dire pour 4HJ la maison, 12,000 fr, 

IIEIMES 
Etude de 31° DELACOURTIE, avoué, Chaus-

sée-d'Antin, 38. 
FERME, TERREV LABOUR%BL.Eg et 

TKKHtlX§ arrondissement de Senlis (Oise), 
à vendre au Tribunal de la Seine, le 6 août 1862, 

1° Terres à Morienval, louées 900 fr. — Mise à 
prix, 18,000 fr. 

2° Ferme du Perron, commune de Boissy-Frps-
noy, louée 11,263 fr. — Mise à prix, 150,000 ir. 

3" 122 hectares 61 ares 72 centiares de terres, 
en douze lots, communedeN*anteuil-le-Haudouin, 
toutes louées par baux notariés, «ur les mises à 
prix de 10,000 f.-., 15,000 fr.. 2,000 fr., 8.000 fr., 
35,OoO fr., 21.000 fr., 20,000 fr., 70,000 fr., 
12,001» fr., 10,000 fr., 3,001) fr., 800 fr. 

4° Trois terrains de 22,803 mètres, 8,853 mè-
tres et 3.78S mètres, touchant à la gare de Nan 
teuil-le-IIaudouiu, chemin de fer du Nord, sur 
les mises à prix de 3,400 fr., 1,000 fr. et 600 fr. 

S'adresser à IIe* OELACOUR riB, Larrau 
mès, Fitremann, 
Marsac, notaire ; 

eau dejhtie, 3. 

MM ET TERRAIN A ST-DEMS 
Etude de ST CHAUVIS, avoué à Paris, rue 

Sainte-Anne, 18. 
Vente sur heitation, entre majeurs, le 30 juillet 

1862, à l'audience des criées du Tribunal civil de 
la Seine, en cinq lots : 

4° D'une MAISON avec jardin, sise à Saint-
Denis (Seine), avenue de Paris, 92, sur la mise à 
prix de 10,000 fr. ; 

2° D'un TERRAIN d'une contenance de 3.5-J2 
mètres environ, sur la mise à prix de 25,000 fr. ; 

3° D'un TERRAIN d'une contenance de 2,740 
mètres environ, sur la mise à prix de 20,000 fr., 

4° D'un TERRAIN contenant 880 mètres 75 
centimètres environ, sur la mise à prix do 6,000 
francs ; 

5» Et d'un TERRAIN enclos de murs et dis-
posé en jardin maraîcher, contenant 2.610 mètres 
environ, sur la mise à prix de 6,000 fr.. Lesdits 
terrains situés tous à Saint-Djnis, bordent l'ave-
nue de Paris, n" 92. 

S'adresser; 1° Audit M* en AU VIN, avoué 
poursuivant, dépositaire d'une copie du cahier 
lies charges ; 2* à M' Lesage, avoué colicitant, à 
Paris, rue Sainte Anne, 22; 3' à M» Thomas, no 
taire à Paris, rue Bleue, 17 ; 4* à M" Potier de I. 
Berthellière, notaire à Paris, rue du Faubourg 
Saint Honoré, 5 ; 5' à M« Leclerc, notaire a Saint-

| Denis ; 6* et a M» Devès, notaire à Paris, rue Laf 

MAISON A LEVALtOIS 
Etude de Me UEVESQtJE, avoué à Paris, 

rue Neuve-des Bons-Enfants, L. 
Vente sur saisie immobilière, au Palais-de-Jus-

tice, à Paris, le 31 juillet 18b2, 
D'une MAISON avec dépendances sise au vil-

lage Levallois, commune de Clichy la-Garenne, à 
l'angle des rues Lannois, 33, et Chevallier, 49. 
Superficie : 1,134 mètres 90 centimètres. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M* IiEVESOCE, avoué poursui-

vant; 2° à Me Foutsier, avoué, rue de Cléry, 15, 
3° à M" Péan de Saint-Gilles, notaire, rue de Choi-
seul, 2. (3665) 

.(3068) 

PROPRIÉTÉ AiFARIS 

1,482 hectares environ. Beau revenu, grande 
chasse et pèche, gisements métallurgiques. 

Adjudication, sur une enchère, en la ehambrs 
des notaires de Paris, le 22 juillet 1862. 

Mise à prix : 475,000 t'r. 
S'adresser à Mc UEJEUNE, notaire à Paris, 

rue Le Peletier, 29 ; 
Et à M. Lagrange, à Paris, rue d'Ar^entPuil, 4. 

.(3657; 

Ventes mobilières. 

RUE DU 
CHEMIN-DES-DAMES, 

Etude de M* ROBINEAU, avoué, 
rue Montmartre, 103. 

Vente sur conversion, au Palais de-Justice, à 
Paris, le mercredi 30 juillet 1862, deux heures. 

D'une PROPRIÉTÉ sise, a Paris Butignol-
les), rue du Chemin-des-Dames, l i, 18* arrondis-
sement, quartier des Grandes-Carrières. 

Mise à prix : 12.000 fr. 
S'adresser à M" RO SISE AU et Blachez, 

avoués à Paris. (3664) 

-ïAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

GRi\DE TERRE DE MERCOIRE 
A CUAUDEYRAC, en Languedoc (Lozère). 

Château, dépendances, terres, près et bois. 

RE\TE SIR L'ÉTAT 
Adjudication après faillite, en l'étude et par le 

ministère de Me BOIKSKE, notaire à Paris, rue 
Saint-Lazare, 93, le 28 juillet 1862, en deux lots, 

1° De la nue-proprieté d'une SOHMH I»E 
*4,»5« FR. «SC, grevée de l'usufruit d'une 
personne née le 9 août 1799. 

2-' Et de la toute-propriété d'une RESTE de 
78 fr. sur l'Etat 4 et demi pour 100, à la charg", 
entre autres, par l'adjudicataire, de servir une 
rente annuelle et viauèru de 67 fr. à une personne 
née le 16 juillet 1799. 

Mise à prix : 
Premier lot : 5,000 fr. 
Deuxième lot : 600 fr. 

S'adrpsser pour les renseign°m -nts : 
1» A M. Devin, syndic, demeurant à Paris, m» 

de l'Echi'iuier, 12 ; 
2» Et audit M- U9ISSEL, notaire. (3662)* 
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GAZETTE DES TttlBUN/UX DU 16 JUILLET 1862 

Wmm AUTORISÉE PAR LE GOUVERNEMENT. 
CHEMIN DE FER 

«DE BEMiEMC A LIBOl'ENE 
CoîWéii d'administration. 

MM. 
Prince Joseph POMATOWSKI, GO*, sénat', prèsidt; 
ROUOEMONT DE LOWENBERG, vice-président ; 
Le comte Auguste de BASTABD, 0 # * # ; 

Le vicomte Napoléon DUCHATEL, ancien pair de 
France, administrateur de l'Ouest ; 

3. Van de YVYSCKELE, directeur général des che-
' mins de fer Guillaume-Luxembourg. 

ÉMISSION DE 20,000 ACTIONS DE 500 FR. 
5 0/0 d'intérêt pendant les travaux. 

Au centre du pays le plus riche et le plus peu-
plé, reliant Bordeaux, Libourne, Bergerac et 
Sarlat, tète de ligne de Bordeaux à Lyon, le che-
min de Bergerac à Libourne égale les sections [les 
plus favorisées de notre ancien réseau. 

DÉPENSES : 19,500,000 fr.— MAXIMUM, 

PRODUITS : — d'après les études du gouverne-

ment, en 1845 : 
Voyageurs, 
Marchandises, 

1,851,G26.fr.) - fi,i r:)f f 980,000 i ^831,o»b lr. 

(Depuis 1845. la circulation et le trafic ont qua-
druplé au moins. — V'évaluation du produit est 
donc au-dessous du MINIMUM.) 

DIVIDENDE DES ACTIONS. — Défalcation faite des 
frais d'exploitation et du service de 9,500,000 
francs d'obligations, il reste net 1,182,192 francs 
à répartir. 

Par action 59 fr. Ile, ou plus de 11 fr, S "S c. 
pour 100. 

La ligne entière sera terminée en quinze mois. 

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION : 
100 fr. par action en souscrivant; 
100 fr. contre délivrance des titres au porteur, 

admissibles à la cote ; 
Les autres versements, suivant l'avancement 

des travaux et conformément aux statuts. 

ON SOUSCRIT DU 17 AU 31 COURANT : 

A PARIS, chez M. ROUGEMONT DE LOWENBERG, 

rue de la Victoire, 60; 
A Bordeaux, chez MM. DUYERGIER jeune, BAS-

SIÉ et C" ; 
A Bergerac, chez tous les banquiers et à la 

mairie ; 
A Castillon, chez tous les banquiers et chez M. 

A. DunnEUiL ; 
A Saint-Émilion, chez M. BERSIER ; 

A Libourne, chez M. (OURMEL et chez M. PAIL-

« AS, banquiers ; 
A Sarlat, chez M. FAHANET, banquier ; 
A Toulouse, chez M. MARTIN aîné, banquier; 
A Béziers, chez MM. IELLOTINI et CE; 
A Valencitnnes, chez Mil. A. LELIÈVRE et DE 

CARPENTIER, banquiers. 
Dans tontes les succirsnlps de la Banque, ver-

ser au crédit do M. ROIGEMONT DE LOWENBERG, 
auquel les récépissés de'ront être envoyés. 

En cas de répartition au prorata, toutes les 
demandes d'actions antérieures à l'adjudication 
seraient, comme les autres, réduites proportion-
nellement. 

COUPTEIRS A |U ET A EAU 
MM. les actionnaires de ia société H. Lynch 

Wellard et C», pour la fabrication des Comp-
teurs a gaz et à eau, sont convoqués en 
assemblée générale ordinaire et extraordinaire au 
siège social, rue d'Armaillé, 27 (Ternes), pour le 
vendredi 1" août, à deux heures de relevée, pour 
entendre le rapport annuel et faire des modifica 
tions aux statuts sociaux. 

Aux termes de l'article 24 des statuts, tout pro-
priétaire de 5 actionsa droitd'assisteràl'assemblée 

Les actions devront être dépesées au siège social 
au moins cinq jours avant celui de la réunion. Le 
récépissé des actions servira de carte d'admission 

.(5177) H- LYNCH WELLARD ET CE. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

TRANSATLANTIQUE 
Service postal français de St-Nazaire au Mexique, 

touchant à la Martinique et à Santiago de Cuba. 
Trajet direct sans transbordement. 

La ligne est desservie par les paquebots à va-
peur en fer de première classe : 

LOUISIANE, — VERA-CRUZ, 

FLORIDE. J"'?100; ,o ji 
Les départs ont heu de Samt-Nazaire le 16 de 

chaque mois. 
Correspondances spéciales par bateau a vapeur: 

à Fort-de-France, avec la Pointe-à-Pitre (Guade-
loupe) à Santiago-de-Cuba; avec la Havane à 
Saint-Nazaire, avec Bordeaux, Vigo, Porto, Lis-
bonne et Cadix. 

S'adresser, pour fret et passages : 
A Paris, au siège de la société, place Vendôme, 

n» 15, et boulevard des Capucines, 20 (grand 
hôtel de la Paix) ; 

A Saint-Nazaire, à M. de Vial, agent; 
A Nantes, à MM. Haentjens frères ; 
A Bordeaux, à M. Frédéric Alexandre, agent; 
Au Havre, à l'agence^ de la compagnie générale 

transatlantique, quai d'Orléans, 23; 
A Marseille, à MM. N. Paquet et C". 

DENTS B1AMIÏÏÉES FATTET 
Nouvelle découverte brevetée. * 

Ces dentiers inaltérables FATTET ne chan 
jamais de couleur et durent indéfiniment. nt 

Ils n'ont pas l'inconvénient de déchirer'ies 
cives, comme les dents à bon marché m-/'T' 
nues à l'aide de plaques métalliques ; ce' sont l 
seuls qui ne donnent pas à'odeur, et avec lésa i 
on puisse parler et manger immédiatement 

Ge! FATTET, dentiste, rue Saint-Honoré, 255 

^CÈREDSESlffis 
constatées par le traitement du docteur JOAN^,. 

faubourg Poissonnière, 74, de 1 heure à 4 heures' 

et de tous les insectes. Emploi facile. Rue Rivoli. 
68. Prix : 50 c. — Se méfier des contrefaçons. 

STERILITE DE LA FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 
détruite parle traitement de M"" Lachapelle mat 
tresse sage-femme, professeur d'accouchement' 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 h., rue Mont" 
Thabor, 27, près les Tuileries. » 

Les MALADIES les plus graves de la POITIUVP J 

«œWSèl'ESTOMAC.du COEUR/cJ 
I sont enrayées et guéries p»r 
 f L'EAU DE MCUELi.» 

Pharm. r. Lamartine, 35, Paris, et dans touspays. 2f, 50 

jbeé annoncés, réclames Industriel, 
le» ou autre», tient reçues au burctitî 
du Journal. 

La publication légale despotes de Société est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES 
. .—| .... . —,,-—„ --

SOÇTf.TES. 

Suivant acte passé devant M' Girardin 
et son collègue, notaires à Paris, le cinq 
juillet mil huit cent soixante deux, 

Portant lit mention suivante : 
« Enregistré ;\ Paris, premier nurenu, 

lé sept millet mil huit cent solxante-tleux, 
i'olio 94, verso, cases 1 à s, reçu cinq 
francs et un franc pour les deux déci-
mes, signé Prêcheur, » 

M Pierre PETIT, propriétaire, demeu-
»mt à Paris, rue de Miromesml, 13, 

Et une personne dénommée audit acte, 
Ont formé entre eux une société com-

merciale, en nom collectif à l'égard de 
-\S Petit seul gérant responsable, et en 
commandite seulement à l'égard de la 
personne qui ligure à l'acte. 

Celle société a pour objet : 
Premièrement, D'enlrepreiidreet d'exe-

etiler .ou faire exécuter, soit en totalité, 
«oit en partie, aux lieu et place, et en se 
faisant substituer aux droits de la ville de 

prolongement du boulevard Beau-
ion, depuis la rue du Faubourg-Snint-
Ylonoré jusqu'au boulevard Malesherbes, 
y compris le redressement et la mise a 
l'alignement de la rue de la Pépinière, à 
l'angle de ia rue d'Astorg, de la rue de 
Courcelles et de la rue du Faubourg-
Saint-Honoré, ainsi que la mise à l'ali-
«nement et même le prolongement des 
rue Saint-Michel et Saint-Jean-Baptisle ; 

2° L& prolongement de la rue de la 
Ville-rEvêque, entre la rue de la Pépi-
nière, et le boulevard Bcanjon prolongé ; 

3° Le prolongement dudit boulevard 
dans tout autre parcours, s'il y avait lieu, 
ainsi que le redressement et la mise à 
l'alignement de toutes voies publiques 
sa trouvant aux abords du boulevard 
"Beaujon, ou de la rue de la Yille-l'Evêque 
prolongés, ou qui devront y aboutir; 

Et, comme conséquence, de se charger 
et d'exécuter ou l'aire exécuter à forfait 
ou autrement, et de poursuivre l'exécu-
tion de tous travaux, constructions et 
opérations de toute nature qui seront im 
notés par la ville de Paris ou que né' 
<'essitera l'exécution do ces différents 
projets. 

Deuxièmement, D'acquérir en totalité 
ou partiellement, soit à l'amiable, par 
vole de vente, d'échange avec ou sans 
soulte, ou tout autrement, soit par l'ex-

ropriation pour cause d'utilité publique, 
es propriétés ou portions de propriétés 

qui seront alleintes ou nécessaires pour 
l'exécution des travaux et projets sus-
indiqués de la ville de Paris, et même de 
toutes autres propriétés ou portions de 
propriétés situées en dehors des tracés 
ou alignements adoptés, si le gérant ju-
g(StH h propos de les acquérir dans l'in-
térêt de la société, qu'elle qu'en fût la si-
tuation. 

Troisièmement. De mettre en valeur, 
•^exploiter et de vendre pur voie de ces-
don ou d'échange avec ou sans soulte, 
ou tout autrement, les immeubles qui 
appartiendraient à la société, à tel titre 
que ce pût être. 

Quatrièmement. Enfin, do faire toutes 
les opérations généralement quelconques 
se rattachant aux différents objets ci-
dessus spéci(iés,ou qui en seraeint la con-
séquence. 

11 a été dit qu'il serait libre aux asso-
ciés, d'un commun accord entre eux, 
d'étendre,«i bon leur semblait ultérieure-
ment, l'objet de la société à d'autres opé-
rations que celtes susipdiquées, en fai-
sant tous deux, dans ce cas, une déclara-
tion formelle à cet effet, et une addition 
spéciale aux statuts, par un acte qui de-
vrait être passé à la suite dudit açle et 
publié conformément à la loi. 

La raison et la signature sociales se-
ront : PETIT et Compagnie. 

Le siège de ta société est établi à Paris, 
rue <îe Miromesnil, 13. 11 pourra être 
transféré dans tel autre endroit que le 
gérant jugerait convenable. 

L» durée de la société sera de trois an-
nées à compter du jour dudit acte, mais 
elle pourra prendre Jln à la demande de 
l'associé commanditaire, quand bon sem-
blera à ce dernier, après que la société 
aura achevé et livré à la ville de Paris le 
prolongement du boulevard Beaujon et 
àe la mode la Ville-l'Evoque, dans la sec-
tion actuellement projetée. 

M. Petit et le commanditaire dénommé 
audit acte ont apporté à la société les 
éludes, plans, devis, documents, rensei-
gnements et traités de toute nature qu'ils 
ont pu faire et réunir en vue de ladite 
société, et de ce qui en formait l'objet ; et 
ils ont subrogé la société activement et 
jiassivement dans leur situation à cet 
égard. 

Le fonds social a été fixé à deux mil-
lions de francs. 

■Cette somme a été fournie en espèces, 
■avoir : 

Par M. Petit, pour huit cent quarante 
mille francs, 

Et par le commanditaire pour un mil-
lion cent soixante mille francs. 

Et l'acte constate que chacun d'eux a 
effectivement versé sa mise sociale. 

M. Petit aura seul la gestion et la signa-
tare de ta société, mais il ne pourra faire 
usage de cetU; signature que pour les af-
faires de la société. 

11 aura eotnme ssul gérant les pouvoirs 
les plus étendus pour l'administration et 
lu libre disposition des biens et affaires 
de la société, et l'exercice de ses droits et 
«étions. 

Il représentera, sans exception, la so-
ciété vis-à-vis des tiers. 

Il aura le droit de conférer des pou-
voirs spéciaux, mais il lui est interdit de 
donner des pouvoirs généraux. 

Il lui est interdit dose livrer ou inté-
resser à aucune autre npéralion, et sur-
tout de l'aire des opérations de Bourse, de 
«ruelque nature que ce soit, « peine de 
éfissoKrtion invsaédiate de la société, si 
bon semble à l'associé commanditaire, 
et d'être passible de toutes pertes, dépens, 
dommages-intérêts. 

La dissolution de la société pourra être 
demandée par le commanditaire dans le 
cas ou la société serait en perle de plus 
de cinq cent mille francs ue son capital 
ci-dessus fixé. 

Le décès du commanditaire n'apportera 
■MM changement i la société, qui con-
inuera avec ses héritiers et représentants 

comme avec lui même. 
En cas de décès, faillite, déconfiture ou 

d'incapacité légale du gérant, la société 
sera dissoute. 

Il en sera de même, mais seulement si 
bon semble à l'associé commanditaire, 
en cas de maladie du gérant, d'infirmité 
ou de toute autre cause qui le mettrait 
dans l'impossibilité de s'occuper person-
nellement et de suivre par lui-même les 
affaires et les opérations de la société. 

Lors de la dissolution de la société, à 
quelque époque et pour quelque cause 
qu'elle ait lieu, il sera procédé à sa liqui-
dation par l'associé commanditaire qui a 
figuré audit acte, seul, s'il existe et est 
encore personnellement intéressé dans 
la société, même pour une part moindre 
que celle qu'il possède actuellement. 

Dans le cas où il serait décédé on aurait 
cessé d'être personnellement intéressé, et 
dans le cas encore où il viendrait à se 
refuser de se charger de cette mission, 
ou h décéder après l'avoir acceptée, la li-
quidation sera faile ou continuée par 
M. Petit, s'il existe, avec, le concours et 
sous ta surveillance d'une personne nom-
mée à cet effet par le commanditaire ou 
ses représentants. Sinon, il sera pourvu 
à la nomination d'un eoliquidateur par 
M. le président du Tribunal de commerce 
de la Seine. 

A défaut ou en cas de. prédécès ou 
d'empêchement de M. Petit, et de même 
en cas d'empêchement de la personne qui 
lui serait adjointe, il sera pourvu a leur 
remplacement par M. le président du Tri-
bunal de commerce de la Seine. 

Pour extrait : 
—(9354) Signé GIRARDIN. 

Cabinet de M. PÉGUIN, licencié en droit, 
ancien principal clerc de notaire, à 
Paris, rue Saint-Martin, 20. 
Par acte sous seings privés, fait double 

à Paris, le cinq juillet mil huit cent soi-
xante-deux, enregistré. 

M. Désiré-Auguste POIBIEB. 
Et M. François-Constant DUMEXIL, 
Tous deux fabricants de gélatines, de-

meurant ensemble à lssy (Seine), rue des 
Glaises, 

Ont déclaré dissoudre, à partir du 
quinze juillet mil huit cent, soixante 
deux, la société en nom collectif existant 
de fait entre eux. 

Sous la raison : POIBIER et DUMENIL, 
Pour l'exploitation, à lssy. susdite rue 

des Glaises, d'un fonds de labrieant de 
gélatines. 

M. Poirier a été chargé de la liquida-
tion avec les pouvoirs les plus élendus. 

PÉGU1N, 
(9367) mandataire. 

Suivant acte sous signatures privées, 
fait double a Paris, le cinq juillet mil huit 
cent soixante-deux, enregistré, 

M. Antoine Marchand CHAMOUIN, 
Et M. Paul THTL, 
Tous deux fabricants de corsets, de-

meurant à Paris, rue Saint Denis, 227, 
On dissous d'un commun accord, a 

compter du premier juillet mil huit cent 
soixante deux, la société en nom collec-
tif pour la fabrication et le commerce 
des corsets et bourrelets d'entants, 

Sous la raison et la signature sociales: 
A. CHAMOUIN et THTL, 

Avec siège à Paris, rue Saint-Denis, 
n° 227. 

Ladite sociétéformée entre les susnom-
més le premier juillet mil huit cent cin-
quante-trois, et modifiée les vingt-trois 
février et premier mars mil huit cent 
cinquante-neuf. 

M Chamouin a été nommé liquida-
teur de cette société avec les pouvoirs les 
plus étendus. 

Bon pour insertion : 
E. AUBERT, 

(9346 Rue de Rivoli, 6-5. 

D'un acte reçu par M» Etienne-Char-
les Eugène Berge, soussigné, qui en a la 
minute, et son collègue, notaires à Psris, 
le cinq juillet mil huit cent soixante-
deux, portant cette mention : 

Enregistré à Paris, huitième bureau, le 
sept juillet mil huit cent soixante-deux, 
folio 55, verso, cases 4 et 5. reçu cinq 
francs, double décime un franc, signe 
Maillet, 

Contenant : 
1° Prorogation de la société en nom col-

leclif formée entre : 
M"" Victoire-Rose-Justine LE MANi EL, 

marchande de cuirs, demeurant à Paris, 
de droit avec son mari ci-après nommé, 
et de fait rue du Vertbois, 61, 

Veuve en premières noces de M. Antoi-
ne CONSTANT, et épouse en secondes 
noces de M Jacques - Louis - Philippe 
DONCKER, mécanicien, demeurant à Pa-
ris, rue du Faubourg-du-Tempie, 16, avec 
lequel elle était mariée sous le régime de 
la séparation de biens, aux termes de leur 
contrat de mariage paisé devant ledit M' 
Berge, le trois octobre mil huit cent cin-
quante six, aux termes duquel la future 
épouse a été autorisée irrévocablement à 
continuer la fabrication el le commerce, 
et à disposer de ses biens meubles cor-
porels et incorporels, à les vendre, les 
aliéner et en recevoir le prix, 

Et M. Frédéric-Alexandre-Sage PALLIER, 
marchand de cuirs, demeurant aussi a 
Paris, rue du Vertbois, 74, 

Pour l'exploitation d'un fonds de com-
merce de cuirs, sis à Paris, rue du Vert-
bois, 61, au siège social, pour un temps 
expiré depuis le premier octobre nul 
huit cent cinquante-neuL aux termes 
d'un acte reçu par M« Berge, soussigné, 
le cinq février mil huit cent cinquante-
sept, et d'un acte explicatif dudit acte de 
société] passé devant ledit M" Berge, - le 
dix-sept du même mois de février; la-
quelle société a conlinué d'exister de 
fait jusqu'au jour de l'acte estralt dans 
les mêmes termes et conditions que ceux 
de l'acte constitutif de ladite société sus-
enoncée. 

1" Et diverses modifications aux statut! 
de ladite soeiéié. 

il a été extrait iUiéralement ce qui 
suit : 

Prorogation. 
La société formée entre les comparants, 

aux termes de l'acte du cinq février mil 
huit cent cinquante sept susénoncé, ex-
pliqué par celui du'dix-sept du même 
mois de février, aussi susénoncé, est pro-

rogée pour trois années, commençant au-
jourd'hui, el qui finiront à pareil jour 
de l'année mil huit cent soixante-cinq. 

Ladite société continuera d'exister dans 
les termes etjes conditions de l'acte con-
stitutif ci-dessus énoncé, sauf les modifi-
cations résultant des articles ci-après. 

Pour extrait : 
(9355) Signé : BERGE. 

Suivant acfe sous signatures privées, 
en date du douze juillet mil huit cent 
soixante-deux, enregistré. 

11 a été formé une société en nom col-
lectif, au capital de cent mille francs, 
pour dix années consécutives, à partir du 
premier juillet mil huit cent soixante-
deux, entre : 

M. Eugène-Constant-Marie BONN1ER, 
propriétaire, 

Et, M. Augusle- Rose-Virginius GER-
MAIN, commis négociant, 

Tous deux demeurant à Livry (Seine-el-
Oise), et faisant élection de domicile à 
Paris, quai de Valmy, 195, pour l'exécu 
tion dudit sous seings privés, 

Sous la raison sociale : Eug. BONN1ER 
et C", 

Pour l'exploitation et le commerce des 
plâtres cuits et crus, en moellons et pul-
vérisés. 

M. Uonnicr aura seul l'administration 
de la société et la signature sociale. 

Le siège de la société est fixé a Paris 
quai de Valmy, 195. 

Pour extrait : 
A. GERVÏÀIN. 

(MiS) Eug. BONNlER. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris le cinq juillet mil huit 
cent soixante-deux, 

Enlre ; 
M. Durand-Auguste CHAGOT aîné, né-

gociant, en plumes et fleurs artificielles, 
demeurant a Paris, rue de Richelieu, 73, 

D'une part ; 
Et M. Louis SEURIOT, vovageur de 

commerce, demeurant i Paris, rue Neuve-
bréda, 10, 

D'autre part; 
Ledit acle enregistré le huit dudit mois 

de juillet ; 
11 appert : 
11 est formé enlre les susnommés une 

société en nom collectif pour l'exploita-
tion ilu commerce de plumes et fleura ar 
titiciclles lant a Paris qu'à Lyon et à Lon-
dres et dans toutes autres" localités ou 
pays qu'il leur conviendra. 

La durée de la société sera de dix an-
nées qui ont commencé à courir le nre 
mier juillet mil huit cent soixante-deux 
et finiront le. trente juin mil huit cent 
soixante-douze. 

Les raison et signature sociales sont : 
CHAGOT aîné et SEURIOT. 

Le siège social est a Paris, rue de Ri-
chelieu, 73. 

Les établissements à exploiter actuelle-
ment par la société sont situés : à Paris, 
rue de Richelieu, 73, à Lyon, rue Cen-
trale, 33, à Londres. Lawrence Lane, 31. 

Chaque associé a la gestion et l'admi 
nislralion de la société ainsi que la si 
gnature sociale dont il ne devra être 
l'ail usage que dans l'intérêt de la société 
el pour affaires la concernant. 

Aucun engagement, valeur ou billet'à 
ordre ne liera la société si la signature 
sociale n'a pas été apposée individuelle-
ment par les deux associés. 

Pour extrait : 
AD. CORPET, ancien avoué, 

(9343) rue du Hasard, 9, ayant pouvoir. 

Elude de M' DELEUZE, agréé, 
rue Montmartre, 146. 

D'un jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, en date du neuf juil-
let mil huit cent soixante-deux, enre-
gistré, 

Conlradlctoirement rendu entre : 
M. Joseph BORGUET, entrepreneur, de-

meuranl a Paris, rue de Jessainl, 6, 
Et la personne dénommée audit juge-

ment. 
Appert : 
La-société en commandite formée entre 

les susnommés par acis privé du huit 
septembre mil huit cent soixante ef un, 
pour l'extraction et la vente de la terre 
glaise existant dans partie d'un terrain 
sis à Vanves, dont M. Borguet était seul 
gérant, qui devait durer deux années, et 
dont le siège était i Paris, rue de Jessaint, 
II. 6, 

A été déclarée dissoute à partir du jour 
du jugement. 

M. Brugeronet. demeurant à Paris, nie 
Sainl-Ilonora, 247, en a été nommé liqui-
dateur. 

Pour extrait : 
(9368) Signé DELFXZE. 

CONTINUATION DE SOCIÉTÉ. 
D'un acle sous signatures privées, en 

dale A Paris du domre juillet mil huit 
cent soixante-deux, enregistré à Paris, le 
douze même mois, folio 48, verso, case 8, 
par le receveur, qui a perçu huit francs 
quarante centimes. 

Il appert avoir été extrait ce qui suit : 
M. Diogène PINKOE, demeurant à Pa-

ris, rue de Trévise, 35, 
Et M. Eugène CAEN, demeurant à Ma-

drid (Espagne), 
Ont formé entre eux une société com-

merciale en nom collectif. 
Sous la raison ; Diogène PINÈDE et 

Compagnie, 
El dont le siège sera établi rue de Tré 

vise, 35. 
Celte société aura pour objet l'exploi-

tation de la maison de commission sise à 
Paris, rue de Trévise, ïs, et d'une maison 
succursale sise à Madrid; lesdites mai-
sons principale et succursale avant pour 
unique objet le commerce des tissus fran-
çais el étrangers. 

La durée de la société sera de trois an 
nées. 

Elle a commencé de fait le quinze juin 
mil huit cent soixanle-deux, et expirera 
le quinze juin mil huit cent soixaute-
cinq. — 

La signature sociale sera : Diogène 
PINEDE el Compagnie. 

Les deux'assceiés auront la signature 
sociale, dont ils rie pourront se servir 
soit personnellement, soit par un fondé 
de pouvoirs dont ils seront responsa-

bles, que pour les besoins et affaires de 
la société. 

Pour extrait : 
Signé : D. PINÈDE. 

(9369) E. CAEN. 
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TRIBUNAL DE COJLUERCE 

A VIS. 

Les créanciers leuvent prendre gratui-
tement auTrihunil communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis,de dix à quatre heures. 

IVIiiteit. 

BÉCLARATIOVS DE FAILLITES. 

Jugements du t JUILLET 1862, g«i dé-
clarent la faillite mverte el en fixent pro-
visoirement l'ouveture audit jour : 

Du sieur ANG1AND (Désiré), md épi 
eier, demeurant ; l-aris-BatignolIes, place 
de l'Eglise, 8 ; mnime M. ehahert juge-
commissaire, et I. Dufay, rue Laffitte, 43, 
syndic provisoire (N° 305 du gr.). 

Du sieur OGÏ (Eugène), md de vins-
liquoriste, derneirant à Paris, rue Saint 
Maur, 204; nomne M. Daguin juge-coin-
missaire, et M. Richard Grisou, passage 
Saulnier, 9, syndc provisoire (N° 366 du 
greffe). 

De la dame PASQU1ER (Joséphine 
Druault, feuimf séparée de, biens de 
Charles), mde devins, tenant liôlel garni 
demeurant à Paris, rue de la Verrerie, 33 
nomme M, Ilébirt juge-commissaire, et 
M. Quatremère, quai des Grauds-Augus-
tins, 55, syndieprovisoire (N° 367 du gr.). 

Du sieur GUESNON (Jacques-Alexan-
dre), libraire, demeurant à Paris, quai 
Voltaire,27; nomme M. Hébert juge-com-
missaire, et M. Heurtey fils, avenue Vic-
toria, u, syndic provisoire (N" 363 du gr.) 

Du sieur PATTEY (François), md de 
vins traiteur, demeurant à Paris, gare 
d'Ivry, 4 ; nomme M. Chabert juge-com-
missaire, et M. Saulton, rue Chabanais, 
n. 5, syndic provisoire (N" 369 du gr.). 

Du sieur GUVOT (Jean-Baptiste-Alexan 
dre), nég. on vins, demeurant à Paris, 
rue Fontaiiie-Saiul-Georges , 31 ; nommé 
M. Daguin juge-commissaire, et M. Mon 
charvile. rue de Provence,52, syndic pro-
visoire (X" (470 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dam le délai de 
vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbré, indicatif des sommes à 
réclamer, MM. les créanciers : 

Du sieur BENEC1I (Jean), md à la loi-
letle, ruo Diqietit Tiiouars, n. 4, entre les 
mains <le, M. Lnmoureux. quai Lepelle-
tier, n. 8, syndic de la faillite (N» 287 du 
gr.); 

Du sieur DESMOULINS (Firmin-Chris 
tophe), md de chapeaux de paille, rue 
Neuve-St-Eustache, n. 28, enlre les mains 
de M. Sautton, rue Chabanais, 5, syndic 
de la faillite (N° 219 du gr.); 

De la dame RENF.VIER (Louise Henriet 
te-Amanda Picard), mde de modes, rue 
de l'Echarpe, n.l, enlre les mains de M. 
Sautton, rue Chabanais, 5, syndic de la 
faillite (N» 296 du gr.)| 

Du sieur RENAULT (Isidore), nég., rue 
Blomet, 50, ci-devant, actuellement bou-
levard de la Gare-d'lvry, n. 61, enlre les 
mains de M. Bulard , rue Ste-Opportune, 
7, syndic de la faillite (N« 216 du gr.); 

Du sieur LEBRETON (Jean), ent. de pa 
vage, rue de, Charenlon, 427, dans le pas 
sage. H, entre, les mains de M. Saulion, 
rue Chabanais, n. 5, syndic de la faillite 
(N° 228 du gr.|; 

Du sieur MICHEL (Salomon), md col 
porteur, rue de l'Hôlel-de-Ville, 28, entre 
les mains de M. Brouillard, place Bréda, 
8, syndic de la faillite (N° 237 du gr.l; 

Du sieur PAR1SOT (Louis-Victor-Théo-
dore), fabr. de plumeaux, rue St-Marlin 
204, entre les mains de M. Moncharville, 
rue de Provence, '82, syndic de la faillite 
(N»23l dugr.); 

Du sieur COUDERC (Jean-Antoine), md 
de vins, rue de Clichy, entre les mains de 
M. Moncharville, rue de Provence, u. 52, 
syndic de la faillite (N" 289 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 498 du 
Code de commerce, être procédé à la véri 
ncalton et d l'admission des créances, qui 
commenceront immédiatement après l'expi 
ration de ce délai. 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF 
RÉÎAHTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur HAMELIN, fondeur en bronzes, 
route d'Allemagne, UU, peuvent se pré-
senter chez M. Devin, syndic, rue de l'E-
chiquier, 12, pour toucher un dividende 
de 8 fr. 43 c. pour 190, unique répartition 
de l'actif abandonné (N* 18947 du gr.j. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur LEMolNE, jardinier-maraîcher, 
rue de la Santé, il, peuvent se présenter 
chez M. Devin, syndic, rue de l'Ech;-
quier, 12, pour toucher un dividende 4 fr 
67 c. pour 100, unique répartition de l ac 
lif abandonné (N' 18923 du gr.|. 

MM. les créanciers vérifiés el affirmés 
du sieur GU1DJCI dit JUD1SSE, md de 
vins restaurateur a Boulogne, pla-a de 
Billancourt, peuvent se présenter chei 
M. Devin, syndic, rue de l'Echiquier, 12 
pour toucher un dividende de 16 fr. 4 c 
pour 100, uniqne répartition de l'actif 
abandonné (N* 17772 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
de la dame veuve GARBOM1NY, restaura-
teur, rue des Marais-St-Martin, 88, peu 
vent se présenter chez M. Chevallier, syn-
dic, rue Bertin-Poirée, 9, pour toucher un 
dividende de 5 fr. 66 c. pour 100, unique 
répartition (N« 15726 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
més du sieur 3EAUVAL, entr. de menui-
serie, avenue de Plaisance, 5, peuvent se 
présenter chez M. Chevallier, syndic, rue 

Berlin-Poirée, n. 9, pour toucher un divi-
dende de 2 fr. 58 c. pour 100, unique ré-
partition (N« 14727 du gr.i. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur GAUSSENS, md de vins à la Va-
renne St-H laire , peuvent se présenter 
chez M. Bearionnet, syndic, rue Cadet, 
13, pour toucher un dividende de 18 fr. 
62 cent, pour 100, unique répartition (N» 
17576 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat G1LLET. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 16 mai 1802, lequel homo-
logue le concordai jiassé le 5 mai 1802, 
entre le sieur G1LLET, tapissier et md de 
literie, rue des Bourdonnais, n. 32, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 85 pour 100. 
Les 13 p. 100 non remis, payables en 

trois ans, par tiers, du concordat (N° 
186-12 du gr.). 

Concordat LECOLLIER. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 27 mai 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le, 26 avril 1862, 
enlie le sieur LECOLLIER, fabr. de fleurs, 
boulevard Bonne-Nouvelle, n. 8, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 75 pour 100. 
Les 25 p. 10D non remis, payables en 

trois ans et deux mois, du \" juillet (N° 
19312 du gr.). 

Concordat M1CHON. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine, du 28 niai 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le 19 mai 1802, 
entre le sieur Michon, fabr. de couvre-
lits, rue Montmartre, n, 18, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 70 pour 100 
Les 30 p. 100 non remis, payables en 

cinq ans, pir cinquièmes, de i'homologa-
tion (N" 19723 du gr.). 

Concordat MEURGEY. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 14 mai 1802, lequel homo-
logue le concordat passé le -24 avril 1802, 
entre le sieur MEURGEY, loueur de, voir 
turcs à Paris-lîatigoolles, rue de la Sanié, 
32, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 40 pour 100. 
Les 60 p. 100 non remis, payables sans 

intérêts en six ans, par sixièmes, de l'ho-
mologation (N° 19389 du gr.). 

Concordat MAl.CAPPE. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 16 mai 1802, lequel homo-
logue le concordat passé le 22 avril-1802, 
entre le sieur MALCAPPE, épicier, rue de 
la Glacière, 9 (13e arrondissement), et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 85 pour 100. 
Les 15 p. 100 non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes, du concordat 
(N« 19340 du gr.l. 

Concordat SCHLATTER. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 21 mai 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le 5 mai 1862, 
entre le sieur SCHLATTER, md boucher, 
ruo Sainte-Elisabeth, 29 (I7« arrondisse-
ment), et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 90 pour 100. 
Les 10 p. 100 non remis, payables dans 

un an, (le l'homologation (N° 18574 du 
gr.). 

Concordat V1ALARD. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine, du 21 mai 1802, lequel liomo 
logue le concordat passé le 10 mai 1802, 
entre le sieur YIALARD, md de bois et 
charbons à Vanves, voie de Beauvais, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 75 pour 100. 
Les 25 p. loo non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes, de l'homologa-
tion (N° 49669 du gr. l. 

Concordat MA1RET. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine, du 14 mai 1862 , lequel homo-
logue le concordat passé le 3 mai 1862, 
entre le. situr MAIRET, entr. de menuise-
rie, rue d'Enfer,72, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 75 pour 100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes, de l'hoinologa-
lion (M* «480 du gr.l. 

Concordat GARN1ER. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 10 mai 1862, lequel homolo-
gue le concordat passé le 28 avril 1862 
entre le sieur GARNIE», labrieant de bi-
joux dorés, boulevart Sébastopol, 82, H. 
D., et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 75 pour 100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes, du 1" mai 
sans intérêts (V 19003 du gr.). 

Concordat VIAL. 
Jugement du Tribunal de commerce, 

de la Seine du 14 mai 1862, lequel 
homologue le concordai passé le 24 avril 
1862 entre le sieur MAL, fabricant de 
chaussures, rue saint-Denis, 351 et ses 
créanciers. ' 

_ • Conditions sommaires. 
Remise de 60 p. 100. 
Les 40 p. 100 non remis, pavables en 

îiwa^ dungrp,i!r QUa ' du co"'ordat (N 

Concordat MINET. 
Jugement du Tribunal| de commerce de 

a Scme, du 16 mai 1862, lequel homo-
logue le. concordat passé lè 8 février 1862 
entre le sieur MINET, monteur cnïbrou-

ses , " rue Saint-Pierre-Amelot, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 80 p. 100. 
Les 20 pour 100 non remis, payables en 

cinq ans par cinquièmes, de l'homologa-
tion (N" 19095 du gr.). 

Concordat 1IYON." 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine, du 28 mai 1802, lequel homo-
logue le concordat passé le «9 mai 1862, 
entre le sieur HYON, lamineur, rue des 
Fontaines, 17, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 50 p. 100. 
Les 50 pour 100 non remis, payables en 

cinq ans par cinquièmes, du 31 mai (N" 
19645àdu gr.). 

Concordat d"' RENAUDOT. 
Jugement du Tribunal de commerce 

do la Seine, du 16 mai 1862, lequel 
homologue le concordat passé le, 6 mai 
1862, entre la d»" RENAUDOT, lab. d'es-
sence à Clichy-la-Garenne, rue du Landy, 
67, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 80 p. 100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables en 

quatre ans, par quarts, de l'homologation 
(N° 19218 du gr.). 

Concordat SAUTON. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 14 niai i!862 , lequel 
homologue le concordat passé le 26 avril 
1862, entre le sieur SAUTON, marchand 
épicier, rue du Faubourg-Saint-Jacques, 
75 bis, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation de payer l'intégralité drs 

créances aussitôt l'homologation (N° 
12567 du gr.). 

Concordat fHAUSTGEN. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 14 mai 1802, lequel homo-
logue le concordat passé le 3 mai 1862, 
entre le sieur IIAUSTGEN, fmégissîer et 
tenant hôtel meublé rue du Marché-aux 
Chevaux, 7, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 75 p. 100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables : 
10 p. 100 trois mois après l'homologat-

ion ; 5 p. 100 trois mois après le premier 
paiement, et 10 p. 100 six mois après le 
deuxième paiement (N° 19133 du gr.). 

Concordat SOLLIER. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 30 mai 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le 17 mai 1862, 
enlre le sieur SOLLIER. marchand do 
chiffons en gros, quai Valmv, 97, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 70 p. 100. 
Les 30 p. 100 non remis, payables sans 

intérêts : 
3 p. 100 le 15 juin 1863; 10 p. 100 le 15 

juin 1804, et 7 1|2 p. 100 les 15 juin 1805 
et 1866 (N« 19705 du gr.). 

Les 25 p. 100 non remis, pava),)»,,, 
.inqans par cinquièmes, del'houii,'» 
galion (N° 19617 du gr.l. 'm 

Concordat soc. CRESPELLE et BELL4H 
Jugement du Tribunal de commercer!, 

la Seine, du 21 mai 1862, lequel homofc 
gue le concordat passé le 3 mai «<j 
entre les créanciers de la société rntî 
PELLE et BELLA1R, fleuristes, rU(! ïî 
vienne, 17, cl lesdites demoiselles. ■ 

Conditions sommaires. 
Remise de 80 p. 100. ' 
Les 20 p. 100 non remis.'payables nM intérêts en quatre ans, par quarts it» 

concordat (N- 19526 du gr.). ' " 

Concordat LEPINE. 
Jugement du Tribunal de commen 

de la Seine du 20 mai 1862, lequel h» 
mologue le concordat passé le 4 avril 
186?, enlre le rieur LEPINE, limonadier 
rue d'Allemagne, 194, el ses créancier!. 

Conditions sommaires, ' -
Remise de 50 p. 100. 
Les 30 p. 100 non remis, payables n 

cinq ans, par cinquièmes, deïhomoli. 
galion (N° 19316 du gr.). 

ConcordaUDUVAL. 
" Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine, du 14 mai 1862, lequel homolo-
gue le concordat passé le 12 avril 1862 
enlre le sieur DUVAL. restaurateur à Au-
teml, route de Versailles, 15, et ses créan-
ciers. 

conditions sommaires. 
Obligation de payer l'intégralité des 

créâm es en trois ans, du concordat IN» 
19330 du gr.). 

Concordat HUMBERT. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Senje, du 28 mai 1862, lequel homo-
logue le concordai passé le 6 mai 1882 
enlre le sieur HUMBERT, fondeur en fers ' 

anciers" Ur"P°P1C0Urt! 83' ct ses cré" 
,. Conditions sommaires. 

Obligation de payer l'intégralité des 
rS0!3 eP- lluit- ans P»r huitièmes de 
1 homologation (N» 193 0 du gr ) 

Concordat HAMEL. 

Jugement dui Tribunal de commerce 
de la Seine du 21 mai 1862. lequel homo-
logue e concordat passé le 21 mars 1862 
entre le sieur HAMEL, marchand de van! 

créTnciers. ° Apimre et ses 

Conditions sommaires. 
Remise de 90 p. 100. 
Les 10 p. 100 non remis, pavables en 

Concordat HANOUEL. 

hJSe,Vu "S Tribl,,lal de commerce de 1.1 Seine du H mai 1862, lequel homolo-
gue le concordat passé le s mai wm 
entre le sieur HANOUEL marchand de 
vins c liqueurs, à Paris-AÙteuil, route de 
Versailles, 40, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 30 p. ioo. 
Les 50 p. 100 non remis, pavables en 

Concordat SAINT OMER 
Jugement du Tribunal de commerce de 

!a Seine du 14 mai 1862, lequel homolo-
gue le concordat passé le V avril 186" 
ontre le BÎeur SA1NT-OMER, marchand dè 
cafés, rue Cullure-Sainte-Calberii e , 42 
et ses crecnciers. ' 

. Conditions sommaires. 
Remise de 75 p. 10e. 
Les 25 p. 100 non remis, pavables en 

fvqi9.'39 Pdu ̂ aiia^ du ««cordât 

Enregistré à Paris, le Juillet 1852. 
tteçu deux francs quarante centimes. 

IMPRIMERIE A, GUïOF, HMB NiSUVB-DKS-MATHURINiS, 18. 
ClîriitH nparWtiOfl «OU» le il" 

Concordat DESJARDIN. 
Jugement du Tribunal de commeree de 

la Seine, du 30 mai 1862, lequel homolo-
gue le concordat passé'le 14 mai 1862 
entre le sieur DESJARDIN, fab. d'articles 
pour selliers rue Labat, 23, à Monlmar-
tre, et ses créanciers. 

. Conditions sommaires 
Remise de 75 p. 100. 

Concordat MA BRU. 

Jugement du Tribunal de commerce!! 
la Seine, du 10 mai 1862, lequel homolo-
gue le concordat passé le 5 mai issi 
entre le sieur MABRU, serrurier en vo' 
tuées, rue du Chàteau-d'Eau, 37 bis, soin 
le nom de : Mabru-Berlioz, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 50 p. 1C0, 
Les 50 p. 100 non remis pavables en 

cinq ans, par cinquièmes, de l'homolo-
gation (N« 18707 du gr.). 

Concordat MENNEBET père et fils. I 
Jugement du Tribunal de commerce* 

la Seine, du 23 mai 1862, lequel lioi» 
lugue le concordat passé le 9 mai IM, 
entre les créanciers des sieurs MENNÏ 
RET père cl fils, charpentiers, chemin il 
ronde de la barrière de Moiitreuil, a, i 
lesdils. 

Conditions sommaires. 
Remise de fO p. 100. 
Les 40 p. 100 non remis, payables a 

cinq ans, par cinquièmes, de l'hoa* 
galion (N« 19281 ou gr.). 

ASSEM1SLËES DU 16 JUILLET 1862. 
NEUF HEURES : Roulant, svnd.—Moricauli, 

clôt —Lorain, conc. — Mathieu, rem.i 
huit. 

Dix HEURES : Favier, clôt. — Perroilii, 
conc—Thallot, clôt.—Slorclly, conc,-;' 
Lamy, id.—Armenault, rem. a huit 

MIDI : Marguerie, rem. à huit. 
UNE HEURE ; Ammann, synd. — Gallant 

ouvert.—Bertcloite et G», id. - Worut 
clôt.—Picault id.—Ouvré-Nadal, id.-; 
Desse, id.—Mercadier, id.—Leineneu 
îd.—Viard, délib. (art. 570). 

DEUX HEURES lj-2; Jeanne, synd.—Mot» 
fort, id.—Allut aîné, clôt.— Dame Alltit -
id. — Couanon, id. — Société Geo» 
Baillot, id.—Yieville, conc.-Ricoiiarf 
id.—Lechevalier, id. — Blad, M. —6t? 
nier, rem. à huit. — Lefebvre et VI 
atl'irm. après union.—Mevvitt, redd.et 
compte.-Lenain, id. 

VENTES MOBILIÈRES, 

i objets. 
M.iiwlar. 

3 objets. 

•s, canal* 

'S, 4. J 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTlCt 
Le 16 juillet. . . 

En l'hôtel des Commissaires - Prise* 
rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
4828—Tables, chaises, établis, cuve, W 

et quantité d'autres ustensiles. J 
«29—Appareils a gaz, billards, penii* 

fables, chaises, et autres objets. M 
4830— Commode, casier, table, «"* 

chaises, et autres ustensiles. 
4831— Meubles divers et hanlesaow 

de femme, et autres objets. 
Rue Grange-Batelière, 6. , 

4832— Meubles divers, et autres objets. 
Chaussée-d'Anlin, 43. 

4833— Meubles rthers, et autres objets. 
Passage du Saumon, galerie Man™1 

4834— Meubles divers, ct autres "'" ' 
Quai de Conti, 7. 

4835— Bureaux pendules, tables 
fauteuils, chaises, etc. 

Rue de la Cour-des->Toues, .. . > 
4836— Bureau, table, chaises, macluw 

vapeur, fourneaux, etc. -
A Pantin, place du Marché. 

4837— Comploir, œil-de-bœuf, broci,»r 

sures, bouteilles, liqueurs, etc. 
Le 17 juillet 

En l'hôtel des Commissaires -
rue Rossini, 6. . .& 

4838— Tables, chaises, fauteuils, rifl» 
canapé, commode, glaces, etc. .A 

4839— Comptoirs , porte - cigares, P'n 
tableau, étagère, glaces, buffet, eii- ; 

4840— Comptoirs, lustres, glaces, 
selles, bas, chemises, cravates, Ç1^^ 

4811—Bureau, divan, chaises, Peuu^ 
lustre, vases, et autres objets. j 

4842- Bibliolhèque, pendule, table, »r. 
rideaux, canapé, chaises, elc. 

4843— Secrétaire, lapis, rideaux. 
bibliothèque, 150 volumes, etc. ^ 
44—Etablis, élaux, pinces, m»nt^ 
quantité d'obiels mobiliers 

48«—8.000 kilôg. carlon-pàte. aPI 
à gaz, comptoirs, bureaux, e» 

Rue Ménilmontant, H\-
4846-Pendule. lampes.ehaufreusfc 

j- etc. bureau, table, coinmotle. Ht 
Rqc du Faubourg-Saint-DeniV^il 

484T—Casiers, presses binon»»* 
200 pierres, tables, chaises, f I1-

Rue CI.abrol.l8,iI.ai.hapo, 
4848—Meubles, voitures, harnai», * 

(.iuai de Javel, P-
4849— Bureau, casiers, presse 

bardeaux, lalles, briques, eiç. 
Rue Notre-Dame-de-Loreue, |( 

4850- Tables, chaises, armoire. (|(, 
nuit, rideaux, toilette, sécrétai-

L'undes^ntt^ 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

Le maire du 9« arrondissfinent 


